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PRÉAMBULE 

 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 

La directive europ®enne nÁ 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement a ®t® transpos®e dans le droit fran­ais par lôordonnance nÁ 2004- 489 du 3 juin 2004. 

 

La d®marche dô®valuation environnementale vise ¨ identifier les incidences dôun plan ou programme sur 

lôenvironnement et ¨ lôadapter en cons®quence, de fa­on ¨ en supprimer, r®duire ou ¨ d®faut compenser les impacts 

dommageables. 

 

Dans cet objectif, la directive prévoit : 

¶ la r®alisation, sous la responsabilit® du ma´tre dôouvrage, dôune ç évaluation environnementale » du plan ou 
du programme, qui donne lieu ¨ la r®daction dôun rapport environnemental ; 

¶ la consultation dôune ç autorité environnementale è, dôune part, ¨ la libre initiative du ma´tre dôouvrage, en 
amont de la d®marche (cadrage pr®alable), et dôautre part, de fa­on obligatoire ¨ lôaval, pour exprimer un avis 
sur la qualité du rapport environnemental et sur la manière dont le plan ou programme a pris en compte 
lôenvironnement ; cet avis est rendu public ; 

¶ lôinformation et la consultation du public ; 

¶ une information par le ma´tre dôouvrage sur la mani¯re dont il a ®t® tenu compte des r®sultats de la 
consultation du public et de lôavis de lôautorité environnementale. 

 

Du fait de la pr®sence dôun site Natura 2000 sur le territoire de Moz® sur Louet, une d®marche dô®valuation 

environnementale stratégique du PLU établie conformément à la directive européenne 2001/42/CE « plans et 

programmes » introduite en droit fran­ais par les articles L. 104.2 du code de lôurbanisme est nécessaire : 

 

- Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants qui 

déterminent l'usage de petites zones au niveau local :  

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 

2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du 

territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la 

sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ;  

 

Par rapport aux exigences de la loi SRU, lô®valuation environnementale strat®gique se traduit par des d®veloppements 

complémentaires à insérer dans le rapport de présentation du PLU. 

 

Par ailleurs, le pr®sent dossier constitue ®galement lô®tude dôincidences sur Natura 2000 conform®ment ¨ lôarticle 

R.414-4 du code de lôenvironnement stipulant :  

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de 
leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation 
du site (é) : 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
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LE CONTENU DE LôÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, le rapport de présentation, 

conform®ment ¨ lôarticle R 151-3 du Code de lôUrbanisme :  

 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ;  

 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 

du code de l'environnement ;  

 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du plan ;  

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée 

à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 

l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le 

cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 

été effectuée.  

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

 

Lõ®valuation environnementale a ®t® men®e comme une d®marche dõaide ¨ la décision accompagnant 

lõ®laboration du document dõurbanisme. Elle a ainsi contribu® aux choix de d®veloppement et dõam®nagement 

au regard des enjeux environnementaux du territoire pour définir un projet de développement durable du 

territoire. 

 

La démarche adoptée est la suivante :  

ANALYSE DE LôÉTAT INITIAL  

Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement permet dô®tablir un point z®ro de la situation environnementale de la 

commune (®tat de r®f®rence) et la tendance dô®volution. Lô®tat initial couvre lôensemble des champs sur lesquels le 

PADD peut avoir des interactions. Cette analyse a ®t® r®alis®e ¨ lô®chelle communale par le cabinet Urbanôism. De 

lôanalyse de lô®tat initial ont ®t® d®gag®s les sensibilit®s et enjeux du territoire ¨ prendre en compte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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En compl®ment des investigations r®alis®es dans le cadre de lôinventaire communal des zones humides et de la trame 
verte et bleue réalisés en septembre et octobre 2015, des investigations spécifiques (inventaires floristiques/ analyse 
des milieux/ pédologie) ont été réalisées en mai et juin 2016  sur des espaces pressentis ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation 
(habitat, équipements) ou ¨ faire lôobjet dôam®nagements.  

 
Elles ont permis de d®terminer lôoccupation du sol sur chacun de ces secteurs et de d®celer dô®ventuelles sensibilités 
environnementales. Il convient de préciser que les prospections réalisées au stade du PLU ne peuvent avoir le même 
degr® de finesse que les investigations r®alis®es dans le cadre dôune ®tude dôimpact li®e ¨ un projet dôam®nagement 
ou dôun dossier loi sur lôeau. 
 

Sur les sites à urbaniser, lôanalyse discriminante des zones potentiellement humides sôest inspir®e de la m®thodologie 

mise en îuvre pour la d®finition des zones humides sôappuyant sur les textes r®glementaires suivants (et leurs 

annexes) : 

- lôarr°t® du 24 juin 2008 (et annexes) pr®cisant les crit¯res de d®finition et de d®limitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de lôenvironnement, 

-  lôarr°t® du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisant les crit¯res de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du code de lôenvironnement, 

-  la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de lôenvironnement. 

 

 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN ET MESURES CORRECTIVES 

La constitution du PLU de Moz® sur Louet, tel quôarr°t®, a fait lôobjet dôune d®marche it®rative de propositions de projet 

de territoire dôune part, de lôanalyse des impacts sur lôenvironnement envisag®s, dôun r®ajustement du projet de 

territoire aboutissant à un document final représentant un consensus entre le projet politique, la prise en compte de 

lôenvironnement mais aussi prise en compte des aspects sociaux et économiques que revêt un tel programme de 

planification du territoire sur une ®ch®ance dôenviron 10 ans. 

Au regard des enjeux environnementaux, ont été analysés les incidences, directes ou indirectes, liées à la mise en 

îuvre du projet de PLU. Lô®valuation des incidences pr®visibles du plan contribue ¨ anticiper les plus forts impacts et 

à faire évoluer le projet vers des aménagements compatibles à la fois avec les besoins du territoire et ses particularités 

environnementales. Elle a porté sur le PADD ainsi que sur sa traduction en zonage et règlement.  
 

La question de lô®chelle dô®valuation des incidences sôest pos®e ; elle doit rester conforme ¨ celle du territoire et au 

niveau de planification que donne le PLU.  
 

Ainsi, lô®valuation r®v¯le des incidences positives et identifie les incidences n®gatives; vis-à-vis des incidences 

n®gatives, des mesures correctives ont ®t® propos®es ¨ travers la d®finition des orientations dôam®nagement et de 

programmation ou du règlement des zones concernées et à travers la définition du zonage des secteurs concernés. 

Ces mesures proposées pour réduire ou compenser les incidences négatives ont été intégrées au projet de PLU 

arrêté.  
 

Les impacts de tel ou tel aménagement et les mesures ¨ mettre en îuvre ne peuvent °tre pr®cis®ment d®finies au 

stade du document de planification en lôabsence de projet pr®cis. Ceux-ci seront précisés dans les études détaillées 

pr®vues par la r®glementation (®tude dôimpact pour certains types dôam®nagement, dossier loi sur lôeaué). 

 

Ainsi, la d®marche, qui peut °tre illustr®e comme suit, sôest concr®tis®e tout au long de lô®laboration du document 

dôurbanisme par des points dô®tapes et de validation avec les diff®rentes administrations concern®es ainsi que par une 

concertation régulière avec la population (exposition, réunions publiques). 
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Repr®sentation sch®matique du fonctionnement it®ratif de lõ®valuation environnementale 

 

SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU PLAN ET DE SES RÉSULTATS  

Enfin, dans lôobjectif de suivre lôavancement du projet, et notamment le respect des objectifs fix®s et les incidences de 

son application sur lôenvironnement, des outils ont ®t® propos®s ; il sôagit dôindicateurs de suivi, adapt®s aux enjeux 

mis en évidence et aux moyens de la commune.  
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ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PRÉVISIBLES DE LA MISE EN îUVRE 

DU PLAN LOCAL DõURBANISME  SUR LõENVIRONNEMENT ET LA SANTE 

HUMAINE ET MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER, RÉDUIRE OU 

COMPENSER LES EFFETS DU PROJET SUR LõENVIRONNEMENT 

Dans un premier temps, seront détaillées les incidences du PLU sur les zones les plus directement touchées (zones à 

urbaniser ou zones concernées par des aménagements). 

Dans un second temps, les incidences des différentes orientations du PADD, du zonage et du règlement seront 

pr®sent®es au regard des diff®rentes th®matiques environnementales abord®es au cours de lô®tat initial. 

Les incidences du PLU sur les sites Natura 2000 seront ensuite analysées. 

Des mesures sont proposées pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs du PLU. 

 

RAPPEL DES PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PROJET DõAMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

 

AXES DÉVELOPPÉS 

Les orientations générales du PADD retenues sont les suivantes (on se reportera à la pièce n°2 du PLU pour plus de détails)  

 

AXE 1 : ACCOMPAGNER LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE DE MOZE-SUR-LOUET VERS UN PROJET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET MAITRISE 

OBJECTIF 1 : CONFORTER LE DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE DE MOZE-SUR-LOUET  
OBJECTIF 2 : DIVERSIFIER LôOFFRE EN LOGEMENTS SUR MOZE-SUR-LOUET  
OBJECTIF 3 : ASSURER LES CONDITIONS POUR LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DE LôACTIVITE 
ECONOMIQUE LOCALE  
OBJECTIF 4 : LIMITER LôEXPOSITION AUX RISQUES ET NUISANCES  
OBJECTIF 5 : AMELIORER LES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

 

AXE 2 : SõADAPTER AUX BESOINS DES HABITANTS ET ACTIFS DU TERRITOIRE EN MATIERE DõEQUIPEMENTS ET 
DE CIRCULATIONS  
OBJECTIF 1 : CONFORTER LE NIVEAU DôEQUIPEMENTS DE MOZE-SUR-LOUET EN COMPLEMENTARITE AVEC LES 
EQUIPEMENTS DES COMMUNES ENVIRONNANTES  
OBJECTIF 2 : AMELIORER LES CONDITIONS DE CIRCULATION POUR TOUS ET CONTINUER A FAVORISER LES 
CHANGEMENTS DE PRATIQUES  
OBJECTIF 3 : ACCOMPAGNER LA DESSERTE NUMERIQUE DU TERRITOIRE 

 

AXE 3 : LIMITER LA CONSOMMATION FONCIERE  
OBJECTIF 1 : LIMITER ET OPTIMISER LA CONSOMMATION FONCIERE DEDIEE A LôHABITAT  
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OBJECTIF 2 : OPTIMISER LA CONSOMMATION FONCIERE DEDIEE A LôACTIVITE  
OBJECTIF 3 : LIMITER ET OPTIMISER LA CONSOMMATION FONCIERE DEDIEE A LôAMELIORATION DES 

CONDITIONS DE CIRCULATION ET LA CREATION DôEQUIPEMENTS 

 

AXE 4 : PRESERVER LES ATOUTS PAYSAGERS, ENVIRONNEMENTAUX ET PATRIMONIAUX DE MOZE-SUR-
LOUET, GARANT DE LA QUALITE DU CADRE DE VIE  
OBJECTIF 1 : PRESERVER LES ELEMENTS IDENTITAIRES PAYSAGERS DE MOZE-SUR-LOUET  
OBJECTIF 2 : PRESERVER LES ELEMENTS IDENTITAIRES PATRIMONIAUX ET ARCHITECTURAUX DE MOZE-SUR-
LOUET  
OBJECTIF 3 : PRENDRE EN COMPTE LA TRAME VERTE ET BLEUE DU TERRITOIRE, DANS UN SOUCI DE 

CONCILIATION AVEC LES ACTIVITES HUMAINES 

 

Le projet de planification urbaine de Mozé sur Louet propose une division du territoire en (on se reportera aux pièces 

n°4b, 4c et 4d pour plus de détails) : 

Le territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme est divis® en :  

- Zones urbaines  

- Zones à urbaniser  

- Zones agricoles  

- Zones naturelles et forestières 
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 PADD : Le territoire communal 
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PADD : Lôagglomération
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EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES VOUÉS À LõURBANISATION ET AUX AMÉNAGEMENTS 

DIVERS 

MÉTHODOLOGIE 

Des investigations de terrain ont été réalisées mai et juin 2016 sur des « enveloppes » pressenties pour être ouvertes 

¨ lôurbanisation afin de d®terminer lôoccupation du sol et de dresser une liste non exhaustive des milieux pr®sents et 

des espèces floristiques qui les caractérisent. Les sensibilités environnementales des sites ont ainsi pu être 

appréciées.  

Une attention particulière a été port®e sur la pr®sence ®ventuelle dôesp¯ces dôint®r°t communautaire ¨ lôorigine de la 

désignation du site Natura 2000 qui intéresse le territoire communal. Les éléments bibliographiques utilisés pour la 

caractérisation des observations ont été les suivants : 

¶ le manuel CORINE biotopes ï version originale, types dôhabitats fran­ais (ENGREF, derni¯re version), 

¶ le manuel dôinterpr®tation des habitats de lôUnion Europ®enne ï EUR 15 (Commission Européenne DG 

Environnement, 1999), 

¶ la liste des espèces protégées en région Pays de la Loire complétant la liste nationale. 

RÉSULTATS DES INVESTIGATIONS DE TERRAIN SUR LES SECTEURS VOUÉS À LôURBANISATION ET/OU DES 

AMÉNAGEMENTS DIVERS 

Les paragraphes suivants sôattachent ¨ donner une description des caract®ristiques propres ¨ chaque secteur concerné en 

sôattachant ¨ mettre en ®vidence les enjeux environnementaux potentiels et/ou constat®s. 

SECTEUR LA GANAUDIERE 

 

Pour ce secteur localisé en extension urbaine au sud du bourg de Mozé sur Louet, les investigations sur le site ont 

concerné un secteur plus large que celui finalement retenu. Le r®sultat sôinscrit pleinement dans la d®marche ®viter-

réduire-compenser puisque le périmètre de la zone à urbaniser a pris en compte la pr®sence dôune zone humide à 

proximité immédiate délimitée sur la base du critère pédologique en lôexcluant. 
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Ce secteur est essentiellement occup® par des espaces agricoles (prairies et cultures) bord®s dôun boisement sur la 
frange Ouest. 
 
Les investigations de terrains ont permis, après synthèse et analyse, dôeffectuer une cartographie des habitats naturels 
et anthropiques. Les espèces floristiques relevées sur le site 1 sont listées en annexe 1a 
 
Le tableau suivant présente les habitats naturels et/ou anthropiques distingués au sein du site 1 et précise, lorsque 
cela est possible, leur degr® dôappartenance ou non aux zones humides, au sens de lôarr°t® de 2008 : 
 

Habitats identifiés au sein de la zone d'étude du site  

Habitats Code CORINE Biotope Arrêté 2008 
Fourrés sur prairie de fauche mésophile 31.8 x 38.2 p. x p. 

Taillis de Chêne 31.8E / 

Prairies mésophiles pâturées 38.11 p. 

Jonchaies 37.21 H. 

Haies 84.2 / 

Saulaies 44.1 H. 

Boisements de feuillus 41.7 / 

Cultures 82.11 / 

Jardins ornementaux 85.31 / 

Fossés 89.2 / 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 
H. = Habitat caract®ristique dôune zone humide. 
p. = Impossible de conclure sur le caract¯re de lôhabitat sans une expertise p®dologique ou botanique. 
/ = Habitat non list® dans la Table B de lôarr°t®. N®cessite une expertise p®dologique ou botanique. 

 

 Deux habitats caractéristiques des zones humides au sens de la réglementation en vigueur ont été 
identifiés ̈  lõextr®mit® sud (Jonchaie et Saulaie).  
 
Les habitats identifiés sont les suivants : 
 
Fourrés sur prairie de fauche mésophile (CCB - 31.8 x 38.2) 
 
Ce milieu est présent dans la partie sud-est du site 1. Initialement constitué de prairies de fauche mésophiles, le milieu 
sôest peu ¨ peu ferm® par endroit et offre aujourdôhui une mosaµque alternant des espaces de fourrés et des zones 
ouvertes de prairies.  
 
Les espèces dominantes sont arbustives avec la Ronce de Bertram (Rubus fruticosus) et le Genêt à balai (Cytisus 
scoparius). 
 

 
Prairie de fauche mésophile du site 1 

 
Genêt à balai (Cytisus scoparius) 
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Occupation des sols 
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Taillis de Chêne (CCB ï 31.8E) 
 
Un jeune taillis de Chêne est présent au nord-est du site des Ganaudières. Les arbres étant encore jeunes, quelques 
espaces ouverts sont encore visibles. Ils tendent cependant à disparaitre du fait du développement des Chênes 
plantés. 
 
Lôesp¯ce principale ici est le Ch°ne p®doncul® (Quercus robur), accompagn® dôesp¯ces de sous-bois comme le lierre 
(Hedera helix) ou le Chèvrefeuille (Lonicera periclymenum). 
 

 
Prairies mésophiles pâturées (CCB - 38.11) 

 
Cet habitat concerne la partie ouest du site. Il est bord® sur la partie nord et est par une haie multistrate, et ¨ lôouest 
par un boisement. Lôusage principal est le p©turage de la parcelle. La v®g®tation pr®sente est commune sur ce type de 
milieu. 
 

Cet habitat est compos® majoritairement dôesp¯ces graminoµdes comme la flouve odorante (Anthoxanthum odoratum), 
la Crételle (Cynosorus cristatus), le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) et le Pâturin commun (Poa trivialis). Ce 
milieu présente également des espèces communes (autres que les graminées) tel que la Pâquerette (Bellis perennis), 
la potentille rampante (Potentilla reptans), la Vesce cracca (Vicia cracca)é 
 

Aucune esp¯ce d®terminante de zone humide nôa ®t® relev®e sur ce milieu. 
 

 
Prairie pâturée  

 
Crételle (Cynosorus cristatus) 

 

Lõanalyse p®dologique (sondages à la tarière) a mis en ®vidence la pr®sence dõune zone humide de 5700 mį au nord 
de cette prairie (voir détail des sondages en annexe). Elle correspond à une zone de bas fond au niveau dõun replat 
sur versant sur une parcelle en prairie. 
 

Elle est alimentée par son propre impluvium et par les apports du versant. Elle constitue une zone tampon entre le 
versant et le réseau hydrographique situé au nord. Son positionnement en bas de parcelle est favorable à 
lõ®puration des eaux provenant de lõamont (bassin versant topographique de la zone humide). 
 

Jonchaies (CCB ï 37.21) 
 

Cet habitat déterminant de zone humide se trouve en périphérie ext®rieure du site dô®tude (sud) en continuité directe 
avec une saulaie, également déterminante de zone humide.  
 

La Jonchaie est recouverte quasi exclusivement par le Jonc glauque (Juncus inflexus), espèce déterminante de zone 
humide. Dôautres esp¯ces inf®od®es aux milieux humides sont ®galement pr®sentes comme des La´ches (Carex sp.) 
et des Epilobes (Epilobium sp.).  
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Jonchaie  

 
Jonc glauque (Juncus effusus) 

 
Haies (CCB ï 84.2) 
 
Deux types de haies sont pr®sents sur le site 1. Il sôagit de haies multistrates et arbustives. 
 
Les haies multistrates sont écologiquement les plus intéressantes, elles renferment la plus grande diversité floristique. 
Celles-ci sont constituées de trois strates (herbacée, arbustive et arborée) ce qui leur permet de jouer le rôle de 
corridor écologique favorisant ainsi le déplacement des espèces animales. La strate herbacée est formée par le Gouet 
dôItalie (Arum italicum), le Gaillet grateron (Gallium aparine), le Lierre grimpant (Hedera helix)é La strate arbustive est 
ici constitu®e par lôAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna) et le Rosier des chiens (Rosa canina). Les arbres 
présents sont le Charme (Carpinus betulus), le Frêne élevé (Fraxinus excelsior) ou encore le Chêne pédonculé 
(Quercus robur). 
 
Une espèce végétale, le Fragon (Ruscus aculeatus), est citée en annexe V de la directive Habitat (92/43/CEE). Ainsi, 
cette esp¯ce dôint®r°t communautaire fait lôobjet de mesures de gestion vis-à-vis de son prélèvement dans la nature. 
 
Les haies arbustives sont caract®ris®es par lôabsence de strate arbor®e. Ce type de formation peut servir de site de 
refuge ou dôalimentation pour la petite faune (mammif¯re, oiseaux). Les essences principales sont le Prunellier 
(Prunus spinosa), le Rosier des chiens (Rosa canina) et la Ronce de Bertram (Rubus fructicosus).  
 
Aucune espèce déterminante de zone humide nôa ®t® relev®e au sein de cet habitat. 
 

 
Haie multistrate  

 
Frêne élevé (Fraxinus excelsior) 

 
Saulaie (CCB ï 44.1) 
 
Une saulaie est présente en périphérie du site. Cet habitat, principalement constitu® de Saule ¨ feuilles dôolivier (Salix 
atrocinerea), est déterminant de zone humide. Le feuillage des saules vient recouvrir une petite répression dans 
laquelle sôaccumule lôeau en provenance du foss® pr®sent sous la haie multistrate. La d®limitation entre la saulaie et la 
jonchaie (décrite ci-dessus) reste délicate car les saules recouvrent une partie des joncs.    
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Ainsi il est possible de trouver le Saule ¨ feuilles dôolivier (Salix atrocinerea), la Tanaisie commune (Tanacetum 
vulgare), le Frêne élevé (Fraxinus excelsior), le Pâturin commun (Poa trivialis)é 
 

 
Saulaie 

 
Interface saulaie/jonchaie 

 
Boisement de feuillus (CCB ï 41.7) 
 
Un boisement de feuillus est pr®sent ¨ lôouest du site. Celui-ci permet de créer un corridor écologique partant de 
lô®tang au nord du site jusquôau le lieu-dit La Hairairie en passant par la Bigotière.  
Cet espace bois® est lôun des seuls existant au sud du bourg de Moz®-sur-Louet. Il représente donc une zone de 
refuge importante pour la faune sauvage.  
 
Les essences arbor®es du boisement sont lô£rable sycomore (Acer pseudoplatanus), le charme (Carpinus betulus), le 
Hêtre (Fagus sylvatica) et le Chêne (Quercus robur). 
 
Une espèce végétale, le Fragon (Ruscus aculeatus), est citée en annexe V de la directive Habitat (92/43/CEE). Ainsi, 
cette esp¯ce dôint®r°t communautaire fait lôobjet de mesures de gestion vis-à-vis de son prélèvement dans la nature. 
 
Aucune esp¯ce v®g®tale d®terminante de zone humide nôa ®t® recens®e au niveau du boisement. 
 

 
Boisement de feuillus  

 
Fragon  (Ruscus aculeatus) 

 
Cultures (CCB ï 82.11) 
 
Les cultures sont de type monocultures intensives. Le sol est fortement remanié et de nombreux intrants sont utilisés. 
La végétation spontanée y est très faible. Elle se développe généralement en périphérie des parcelles. 
 
Aucune espèce déterminante de zone humide nôa ®t® relev®e sur ce secteur. 
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Fossés (CCB ï 89.22) 
 

Deux foss®s sont pr®sents sur le site. Lôun dôeux se situe en bordure de route alors que lôautre s®pare les espaces de 
prairies pâturées et les cultures. Ces habitats sont entretenus par des fauches régulières ainsi que des curages si 
nécessaire.  
 

Les strates arborées et arbustives sont absentes de ces formations. La strate herbacée est notamment composée de 
Gaillet croisette (Cruciata laevipes), Pulmonaire à feuilles longues (Pulmonaria longifolia), Grande consoude 
(Symphytum officinale)é 
 

La seule espèce déterminante de zone humide présente est la Grande consoude (Symphytum officinale). 
 

Les critères de détermination des zones humides ne sont pas applicables aux infrastructures créées en vue du 
traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. 
 

 
Fossé en bordure de route 

 
Grande consoude (Symphytum officinale) 

 

Conclusion  
 

Plusieurs enjeux sont présents au niveau du site et de ses abords. Le boisement de feuillus présente un enjeu fort. 
En effet, les espaces boisés au sud du bourg sont peu nombreux et celui-ci correspond à un corridor écologique. Les 
haies multistrates permettent également le déplacement des espèces animales et leurs fournissent abri et nourriture. 
Ces formations présentent un enjeu fort.  
 
La saulaie et la jonchaie sont des espaces à enjeu fort du fait de leur classification en zone humide. Elles sont 
néanmoins localisées partiellement en dehors du site et  alimentées par des terrains localisés en amont du site et en 
limite de celui-ci. 
 
Les haies arbustives sont une source de nourriture importante pour lôavifaune, notamment les esp¯ces ¨ baies 
(prunelier, aub®pineé). Ces formations présentent un enjeu modéré. 
 
La zone humide identifiée sur la base du critère pédologique présente un enjeu modéré en lôabsence de fonctionnalit®s 

écologiques (pas de faune/flore inréodée) ; ses fonctionnalités sont essentiellement hydrauliques et épuratoires. Elle 

constitue une zone tampon entre le versant et le réseau hydrographique situé au nord. Son positionnement en bas de 

parcelle est favorable ¨ lô®puration des eaux provenant de lôamont (bassin versant topographique de la zone humide).  

 

Le maintien de son alimentation constitue un enjeu. 
 

Du fait de la présence de cette zone humide, la municipalité a fait le choix de ne pas lõinclure dans la zone ¨ 

urbaniser et de lõidentifier clairement comme zone humide ¨ pr®server dans le r¯glement graphique.  

 

Lõemplacement r®serv® nÁ2 (cr®ation dõune voie dõacc¯s ¨ la zone ¨ urbaniser) a ®t® positionn® de fa­on ¨ ne pas 

impacter cette zone humide. 
 

Le reste du site ne poss¯de pas dôenjeu particulier. 
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SECTEUR 2 

 

Le secteur 2 est localisé au sud-est du bourg. 

 

 
Côest un secteur constitué dôune prairie mésophile de fauche et de jardins ornementaux. 
 
Le tableau suivant présente les habitats naturels et/ou anthropiques distingués au sein du site et précise, lorsque cela 
est possible, leur degr® dôappartenance ou non aux zones humides, au sens de lôarr°t® de 2008 : 
 

Tableau 1: Habitats identifiés au sein du secteur 2 

Habitats Code CORINE Biotope Arrêté 2008 

Prairies mésophiles de fauche 38.22 p. 

Haies 84.2 x 

Jardins ornementaux 85.31 x 
Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 

H. = Habitat caract®ristique dôune zone humide. 
p. = Impossible de conclure sur le caract¯re de lôhabitat sans une expertise p®dologique ou botanique. 
x = Habitat non list® dans la Table B de lôarr°t®. N®cessite une expertise p®dologique ou botanique. 
 

Prairies mésophiles de fauche (CCB - 38.22) 

 
Cet habitat concerne presque la moitié du site 2. Située derrière une maison nouvellement construite (non présente 
sur la photo a®rienne de lôoccupation du sol), cette prairie se trouve en limite de zone pavillonnaire.  
 
Cet habitat est compos® majoritairement dôesp¯ces graminoïdes comme la Houlque (Holcus lanatus) ou le Dactyle 
aggloméré (Dactylis glomerata). Ce milieu présente également des espèces communes (autres que les graminées) tel 
que le Bouton dôor (Ranunculus acris), la potentille rampante (Potentilla reptans), la Vesce cultivée (Vicia sativa)é 
 
Une seule esp¯ce d®terminante de zone humide a ®t® relev®e sur ce milieu, il sôagit de la Renoncule rampante 
(Ranunculus repens). 
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Prairie de fauche du site 2 

 
Bouton dõor (Ranunculus acris) 

 
Au vue des relevés floristiques, cet habitat nõest pas consid®r® comme zone humide. 
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Haies (CCB ï 84.2) 
 
Deux types de haies sont présents sur le site 2. Il sôagit de haies arbustives et ornementales. 
 
Les haies arbustives sont caract®ris®es par lôabsence de strate arbor®e. Ce type de formation peut servir de site de 
refuge ou dôalimentation pour la petite faune (mammif¯re, oiseaux). Les essences principales sont le Prunellier 
(Prunus spinosa), le Rosier des chiens (Rosa canina) et lôAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna).  
 
Les haies ornementales sont principalement constitu®es dôesp¯ces non indig¯nes comme le Thuya. Elles sont 
régulièrement entretenues par une coupe latérale et au sommet ce qui en limite le développement. 
 

 

Haie arbustive du site 2 

 

Haie ornementale (hors du site) 

 
Jardins ornementaux (CCB ï 85.31) 
 
Ces sites sont directement liés aux espaces résidentiels. Cet habitat très artificialisé est peu propice au 
d®veloppement de la v®g®tation spontan®e. De plus, les esp¯ces pr®sentes sont souvent dôorigine horticole et non 
endémique de la région.  
 

 Aucun habitat caractéristique des zones humides au sens de la réglementation en vigueur nõa été identifié 
sur le site 2. Les sondages p®dologiques nõont pas mis en ®vidence de sols caractéristiques de zones 
humides (voir annexe 1). 
 
Outre la pr®servation du tron­on de haie arbustive, le site ne pr®sente pas dõenjeu particulier sur un plan 
écologique. 
 

SECTEUR 3 

 

Ce secteur correspond à des jardins ornementaux bordés de haies. 
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Le tableau suivant présente les habitats naturels et/ou anthropiques distingués au sein du site 3 et précise, lorsque 
cela est possible, leur degr® dôappartenance ou non aux zones humides, au sens de lôarr°t® de 2008 : 
 

Tableau 2: Habitats identifiés  

Habitats Code CORINE Biotope Arrêté 2008 

Haies 84.2 x 

Jardins ornementaux 85.31 x 
Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 
H. = Habitat caract®ristique dôune zone humide. 
p. = Impossible de conclure sur le caract¯re de lôhabitat sans une expertise pédologique ou botanique. 
x = Habitat non list® dans la Table B de lôarr°t®. N®cessite une expertise p®dologique ou botanique. 

 
 
Jardins ornementaux (CCB ï 85.31) 
 
Cet habitat très artificialisé est peu propice au développement de la végétation spontanée. De plus, les espèces 
pr®sentes sont souvent dôorigine horticole et non end®mique de la r®gion.  
 
Lôensemble du site ®tant un jardin priv®, de nombreuses espèces horticoles et plantées (endémique mais non 
sauvage) sont présentes. Aucune liste dôesp¯ces nôest associ®e ¨ ce site car celle-ci ne serai pas pertinente. 
 
Haies (CCB ï 84.2) 
 
Les haies ornementales sont principalement constitu®es dôesp¯ces non indig¯nes comme le Thuya. Elles sont 
régulièrement entretenues par une coupe latérale et au sommet ce qui en limite le développement. 
 

 Aucun habitat caractéristique des zones humides au sens de la réglementation en vigueur nõa été identifié 
sur le site 3. Les sondages p®dologiques nõont pas mis en ®vidence de sols caractéristiques de zones 
humides (voir annexe 1). 
 
Le site ne pr®sente pas dõenjeu particulier sur un plan ®cologique. 
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Cartographie des habitats du site 3 
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EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES ZONES À URBANISER 

PRINCIPAUX IMPACTS 

Les principaux impacts environnementaux temporaires et permanents potentiels de projets dôurbanisation sont synth®tis®s 

de façon générique dans le tableau suivant : 

Thématiques Impacts potentiels 

Phase travaux Risques dôalt®ration de la qualit® des eaux via le r®seau pluvial, le réseau superficiel et/ou 

les eaux souterraines 

Risque de dégradation de zones humides 

Effets sur lôenvironnement urbain et le cadre de vie des riverains : nuisances phoniques, 

vibrations, poussières, circulation des camions et engins de chantier 

Risques de dégradation du cadre biologique environnant 

Rejets et déchets de chantier 

Risque de destruction dôesp¯ces patrimoniales vuln®rables 

Milieu physique Imperméabilisation des sols induisant un accroissement des débits de pointe susceptibles 

de créer des dysfonctionnements hydrauliques au niveau des exutoires (ruisseau ou réseau 

pluvial) 

Altération de la qualité des eaux des milieux récepteurs par pollution chronique et/ou 

accidentelle et diminution de leur potentiel hydrobiologique 

Cadre biologique Modification et/ou disparition de biotopes, zones dôaccueil de diverses populations animales 

ou végétales 

Suppression ou coupure de corridors écologiques 

Dérangement de la faune présente dans les milieux contigus 

Cadre paysager Création de nouveaux paysages (artificialisation) liés aux changements de vocation des 

sites 

Incidences sur les perceptions internes et externes 

Covisibilités avec habitations riveraines  

Environnement sonore Accroissement des trafics générateurs de bruit sur voiries existantes et à créer permettant la 

desserte des nouveaux secteurs urbanisés 

Emissions sonores liés à certaines activités 

Accroissement des populations exposées au bruit 

Activités agricoles R®duction des espaces d®volus ¨ lôexploitation agricole (prairies, cultures) 

Risques majeurs Accroissement des risques dôinondation li®s ¨ lôimperm®abilisation et des remblaiements en 
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zone inondable 

Qualit® de lõair Augmentation des rejets atmosphériques liés à la circulation routière 

Alimentation en eau 

potable 

Augmentation des besoins en eau potable 

Assainissement des eaux 

usées 

Augmentation nette du flux de pollution ¨ traiter par la station dô®puration. 

Déchets Augmentation de la quantit® de d®chets g®n®r®s avec lôaccroissement de la population 

Equipements Lôapport dôune population nouvelle est susceptible de générer des besoins supplémentaires 

et services et équipements par rapport à ceux existants 
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MESURES EN PHASE TRAVAUX 

Les mesures durant la période de travaux sont essentiellement liées à la conduite des chantiers dans les règles de lôart et au 

respect des règlements en vigueur et concernent notamment :  

- l'insonorisation des engins de chantier, les horaires de travail, 

- l'information du public, la signalisation. 

- la mise en place de mesures préventives liées à la protection des eaux superficielles et souterraines, 

- sur le plan paysager, la gestion qualitative du chantier, 

- vis à vis du cadre biologique, la limitation au strict nécessaire des emprises du chantier, la protection des zones 
sensibles le cas échéant (haies, zones humides). 

- la gestion des dépôts de matériaux, des déchets (limitation des quantités de déchets produites et tri sélectif des déchets 
produits) et des rejets ; acheminement des déchets vers des filières de valorisation adéquates. 

INCIDENCES ET MESURES SPÉCIFIQUES PAR ZONE 

 
Seul le secteur des Ganaudières, de loin le plus important, a fait lôobjet dôune orientation dôam®nagement et de 
programmation prenant en compte les sensibilit®s environnementales mises en avant dans lôanalyse de leur ®tat initial.  
 
Lôurbanisation du secteur des Ganaudi¯res a fait lôobjet dôune ®tude de faisabilit® en 2017 qui a permis dôaffiner la 
réflexion. Par arrêté en date du 23 avril 2018 portant d®cision dôexamen au cas par cas, ce projet sera soumis ¨ 
évaluation environnementale avec étude dôimpact. 
 
Les deux autres secteurs ne font pas lôobjet de d®veloppement particulier en raison de leur situation en zone urbanis®e 
et de lôabsence de sensibilit® environnementale majeure. 
 

Zone Sensibilités environnementales Orientations - Mesures 

1 ï Secteur des 

Ganaudières (9 ha) 

Pente Sud ï Nord relativement 
importante  (6% par endroits). Site 
traversé par un fossé 
 
Des sols présentant une perméabilité 
faible à très faible (tests de perméabilité 
r®alis®s) non favorables  ¨ lôinfiltration 
 
Boisement de feuillus ¨ lôouest 
constituant un corridor écologique.  
 
Haies multistrates de qualité à conserver 
 
Deux zones humides : alimentation en 
eau de la zone humide nord-ouest à 
maintenir 
 
Extrémité nord dans le périmètre de 
protection dôun monument historique 
 
Covisibilité avec Moulin de la Bigottière 
depuis extrémité sud-est 
 
Sensibilité faible à très faible au risque 
remontée de nappe 
 

Les sensibilités environnementales sont 

prises en compte dans lôorientation 

dôam®nagement et de programmation : 

- Bonne orientation des constructions 

pour optimiser les apports solaires et 

faciliter lôapplication des 

règlementations thermiques 

- Prise en compte de la trame bocagère et 

maintien de sujets arborés dans la 

chênaie spontanée 

- Plantation dôune haie multistrates au sud 

- Préservation et mise en valeur de la 

zone humide 

- Gestion aérienne des eaux pluviales 

- Voie structurante accompagn®e dôune 

liaison douce dissociée 

- Enfouissement de la ligne Haute 
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Pas de parcelles en AOC 
 
Une ligne Haute Tension aérienne 
travers lôextr®mit® Ouest du site 

Tension 

2 ïSecteur 2 (0,65 ha) Absence de sensibilité écologique 
 
Situation en entrée de ville 

 
Hors p®rim¯tre de protection dôun 
monument historique 
 
Sensibilité très faible au risque remontée 
de nappe 
 
Pas de parcelles en AOC 
 

Gestion qualitative de lôentr®e de bourg -  

3 ï Secteur 3 (0,2 ha) Absence de sensibilité écologique 
 
Situation en entrée de ville 

 
Hors p®rim¯tre de protection dôun 
monument historique 
 
Sensibilité très faible au risque remontée 
de nappe 
 
Pas de parcelles en AOC 
 

Pas de mesures particulières 

 

Une étude a été pilotée par le conseil départemental pour tester les différents scénarios possibles pour améliorer la 

circulation au sein du bourg dont : 

- Lôam®nagement dôune d®viation de la rue du 22 juillet (impact environnemental fort : consommation 
dôespaces naturels, franchissement dôun cours dôeau, d®t®rioration de zones humides ; difficulté liée à la 
maîtrise foncière ; favorable au maintien des commerces, transfert de la circulation sur la rue du Pas 
Chauveau ; procédures lourdes ; estimation financière de travaux (sans les études liées à la procédure ni le 
prix dôacquisition des terrains) : environ 250 kú.  

- La mise en îuvre dôam®nagements sur la rue du 22 juillet permettant une circulation altern®e (impact 
environnemental faible car sur lôemprise existante, favorable au maintien des commerces de proximit®, 
estimation financière : 120 ¨ 170 kú). 

 
Cette dernière solution a été retenue. 
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INCIDENCES DU PLU SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

Les éléments développés ci-après sont volontairement synth®tiques, dans la mesure o½ les argumentations et lôexpos® des 

outils utilisés dans le PLU pour mettre en place des mesures destinées à la préservation et à la mise en valeur de 

lôenvironnement ont ®t® d®taill®s dans lôensemble du Tome 2 (« justifications du projet ») du Rapport de Présentation. 

QUALITÉ DE LôAIR ET CLIMAT 

Æ INCIDENCES 

Le poids des pollutions dôorigine routi¯re, sources dô®mission de gaz ¨ effet de serre, va se renforcer avec 

lôaugmentation des flux de trafics li®s ¨ lôam®nagement de nouvelles zones dôhabitats (+215 habitants en 10 ans).  

Lôam®nagement envisag® de 120 à 130 logements sur 10 ans va en effet générer à terme des flux pendulaires plus 

nombreux quôaujourdôhui. Ces flux concerneront le r®seau de routes d®partementales distribuant le bourg et en 

particulier la RD 123 et la RD 130. 

L'impact de la circulation sur la qualité de l'air est notamment conditionné par les conditions de trafic qui ne devraient 

pas se d®grader ¨ un point tel quôelles engendrent une alt®ration de la qualit® de lôair dans la travers®e du centre-

bourg de Mozé (3000 à 3200 véhicules/jour). 

La prolongation de lôautorisation dôexploitation r®cent de la carri¯re (jusquôen 2045) nôinduira pas de modifications du trafic 

inhérent à la carrière. 92% du trafic part en direction dôAngers via la RD 160 (source : ®tude dôimpact de la carri¯re) sans 

transiter par le bourg. 

La carrière génère uniquement des émissions de poussières (matériaux inertes non dangereux (source : étude 

dôimpact)) qui resteront identiques ¨ la situation actuelle. 

Le projet de développement ne prévoit par ailleurs pas la création ou lôextension de zones dôactivit®s lourdes susceptibles 

dôaccueillir des ®tablissements ¨ lôorigine de rejets atmosph®riques alt®rant significativement la qualit® de lôair. Lôinstallation 

de certaines nouvelles activités pouvant émettre des rejets atmosphériques et/ou olfactifs ne peut cependant être exclue. 

Par ailleurs et avec lôam®lioration actuelle et, dans les ann®es ¨ venir, de la qualit® des carburants et des rejets, il peut être 

considéré que le PLU nôinduira pas de d®gradation significative de la qualit® de lôair, en particulier dans la travers®e du 

centre-bourg. 

Différentes mesures vont par ailleurs dans le sens de la lutte contre le changement climatique en encourageant les 

déplacements quotidiens piétonniers et sont, à ce titre positives (voir ci-après). 

 

Æ MESURES 

Plusieurs orientations et mesures transversales concourent à la diminution des consommations énergétiques et donc 

des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de ce PLU : 

¶ Ma´trise de la lutte contre lô®talement urbain (arr°t de lôurbanisation en lin®aire, d®veloppement de 
lôurbanisation au plus proche du centre-bourg, des commerces, équipements et services), 

¶ Maîtrise de la croissance de la population, 
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¶ Encourager et accompagner le recours aux énergies renouvelables (Axe 1 objectif 5 du PADD) 

¶ Volonté de favoriser les déplacements doux au sein des zones dôurbanisation par la création de nouveaux 
cheminements piétonniers et cyclables dans les nouveaux quartiers connectés aux liaisons douces 
existantes (connexions inter-quartiers) elles-mêmes débouchant sur les centralités des bourgs 

¶ La protection des espaces naturels et agricoles constitue également un moyen efficace de lutte contre le 
changement climatique. En effet, ces espaces jouent le rôle de stockage de carbone par les végétaux. 

 

Le règlement (article 11) des zones urbaines (UA et UB), à urbaniser (2AU), agricoles (zone A) et naturelles (N) intègre par 

ailleurs des dispositions ayant des incidences positives sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il autorise 

sous conditions, lôinstallation de dispositifs favorisant la production dô®nergie renouvelable tels que les panneaux solaires 

ou photovoltaïques. 

Concernant la carrière, les mesures de r®duction de la pollution de lôair sont fix®es dans lôarr°t® pr®fectoral du 25 
novembre 2015 autorisant lôexploitation de la carri¯re TPPL en terme dô®missions dôodeurs, de poussi¯res et de 
surveillance des rejets atmosphériques. 
 
La lutte contre le changement climatique est donc largement prise en compte dans le PLU de Mozé sur Louet. 
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MILIEU HYDRIQUE 

Æ INCIDENCES 

 

¶ Eaux pluviales 
 
En lôabsence de mesures, les incidences de projets dôurbanisation et/ou dôam®nagements sur les milieux r®cepteurs 
des eaux pluviales sont n®gatives et dôordre quantitatifs et qualitatifs : 

- l'imperméabilisation de surfaces induit une augmentation des débits générés par un événement pluvieux 
donné et un raccourcissement du temps de réponse (apport « anticipé » des eaux pluviales au milieu 
récepteur ou au réseau pluvial). 

 
Les conséquences se font alors sentir sur la partie aval des émissaires et/ou des cours d'eau où les phénomènes de 
débordement peuvent s'amplifier. Un apport supplémentaire et important d'eaux pluviales (sans écrêtement préalable), 
lié par exemple à une imperméabilisation, peut générer des phénomènes de débordement nouveaux ou aggraver une 
situation existante, constituant une modification par rapport à l'état actuel. 
 
La mise en place de bassins de rétention ou le recours à d'autres dispositifs de régulation des eaux pluviales 
est obligatoire pour toutes les opérations interceptant un bassin versant de taille au moins égale à 1 hectare, 
seuil à partir duquel ce type d'aménagement est imposé (application des articles R214-1 et suivants du Code de 
lôEnvironnement (Loi sur lôEau codifi®e)). Ces ouvrages auront pour avantage d'®cr°ter les d®bits de pointe ruissel®s et 
de permettre le traitement des eaux de ruissellement. 
 

Les rejets dans les milieux naturels des r®seaux existants doivent obligatoirement avoir fait lôobjet dôune d®claration 
dôant®riorit® ou dôune r®gularisation au titre de la loi sur lôeau (art. R214-53 du Code de lôEnvironnement) 
préalablement à toutes extensions. Cette responsabilité incombe au Ma´tre dôOuvrage du r®seau. 

 
Dans le bourg, les potentiels de construction étant très réduits, les surfaces imperméabilisées supplémentaires seront 
n®gligeables et nôinduiront pas dôaugmentation significative des débits de ruissellement non régulés vers les exutoires 
aval (réseaux pluviaux, fossés).  
 

- la qualité des eaux des milieux récepteurs peut-être altérée par trois types de pollution (chronique, 
saisonni¯re, accidentelle), par les rejets dôeaux pluviales ou dôeaux us®es. 
 

Au vu de la situation des diff®rents projets, le ruisseau des Fontenelles, le ruisseau du Bourg et le plan dôeau des 
Ganaudi¯res apparaissent plus particuli¯rement expos®s. Ce dernier ne fait pas lôobjet dôusages sensibles 
(baignade,..) mais la non-altération de sa qualité constitue néanmoins un enjeu. 
 
Quoi quôil en soit, des dispositifs de traitement des eaux pluviales seront mises en îuvre pour les op®rations cit®es 
plus haut et pr®cis®es dans le cadre de la proc®dure au titre de la loi sur lôeau codifi®e, ce qui permettra de minimiser 
les risques dôalt®ration des ressources en eaux souterraines et superficielles. 
 
Le règlement précise pour les différentes zones concernées que les eaux de vidange ou de débordement des piscines 
seront déversées dans le milieu naturel, après neutralisation des excès de produits de traitement, soit directement, soit 
par le r®seau dôeaux pluviales. Le p®titionnaire devra sôinformer pr®alablement des pr®cautions ¨ prendre (notamment 
en mati¯re de d®bit) aupr¯s du service de police de lôeau ou du gestionnaire de r®seau dôeaux pluviales. 
 

- Eaux usées 
 
Lô®volution d®mographique envisag®e ¨ lô®chelle du PLU (+ 215 habitants ¨ lôhorizon 2029) engendrera une 
augmentation nette du flux de pollution ¨ traiter ¨ la station dô®puration estim®e ¨ environ 170 ®quivalents-habitants 
(EH en considérant 1 habitant = 0,80 EH).  
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La capacité résiduelle organique théorique de la station estimée à 560-EH (voir ®tat initial de lõenvironnement) 
est suffisante pour accepter les charges supplémentaires. Aucune incidence n®gative nôest donc à attendre sur le 
milieu récepteur. 
 
Le développement urbain envisagé pour la partie habitat va induire des charges hydrauliques supplémentaires 
estimées par temps sec à 32 m3/j (sur la base de 2,4 habitants par logement et 150 l/j/habitant), ce qui correspond à 
environ 10% de la charge hydraulique nominale de la station (300 m3/j).  
 

La principale problématique est liée aux surcharges hydrauliques du réseau en période de pluie qui peuvent induire 
des incidences négatives sur le milieu récepteur (ruisseau des Jonchères) bien quôune partie du r®seau 
dôassainissement ait ®t® r®nov®e il y a une dizaine dôann®es. Ceci est notamment li® ¨ la pr®sence dôun r®seau 
unitaire au niveau du lotissement du calvaire. En lôabsence de mesures le risque dôatteinte au milieu récepteur est 
susceptible de sôaccro´tre en p®riode de pluie. La commune est consciente quôil est n®cessaire de r®duire ces apports 
dôeau. Une dizaine de branchements ont été vérifiés et considérés conformes. Des tests à la fumée ont été réalisés. 
 
Un sch®ma directeur dõassainissement int®grant un diagnostic des r®seaux est en cours dõ®laboration ¨ 
lõ®chelle de la communaut® de communes Loire Layon Aubance qui d®tient la comp®tence assainissement. 
 

Æ MESURES 

 
Le secteur des Ganaudières a été classé en zone 2AUh et ne pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation que lorsque le 
schéma directeur dôassainissement des eaux us®es sera finalis® et que le programme de travaux, portant notamment 
sur la r®duction dôinfiltration dôeaux parasites dans le r®seau dôeaux usées, sera établi. Les premières constructions ne 
pourront °tre ainsi autoris®es quôune fois les travaux prioritaires r®alis®s. 
 
La protection des milieux naturels (zones N), notamment des boisements et des haies, des vallons associés, constitue 
une mesure forte favorable ¨ la protection du r®seau hydrographique dôune part, et ¨ la qualit® des eaux dôautre part. 
 
En matière de gestion des eaux pluviales et des eaux usées, le règlement du PLU est stipul®e ¨ lôarticle 4 des 
différentes zones ; pour les eaux usées : 
 

1. Le raccordement à l'égout d'eaux usées de toute construction ou installation nouvelle nécessitant 
l'assainissement est obligatoire.  
 

2. Le rejet au réseau public des eaux résiduaires d'origine autre que domestique, en particulier industrielle ou 
artisanale, est soumis à autorisation préalable à solliciter près du gestionnaire du réseau et peut être 
subordonné à un pré-traitement approprié conformément aux règlements en vigueur.  

 
Concernant la carrière, les mesures de réduction des risques de pollution des eaux superficielles et/ou souterraines 

sont fix®es dans lôarr°t® pr®fectoral du 25 novembre 2015 autorisant lôexploitation de la carri¯re TPPL. 

 
Les orientations du PLU de Mozé sur Louet envers le milieu hydrique vont dans le sens des dispositions de la 

loi sur lõeau et du SDAGE Loire-Bretagne. 
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RESSOURCE EN EAU POTABLE 

Æ INCIDENCES 

¶ Incidences quantitatives sur la ressource 

 

Lôaugmentation de la population (+215 habitants) et lôam®nagement de nouveaux ®quipements pr®vus par le PLU va 

entraîner un accroissement progressif des consommations dôeau potable qui provient de la nappe alluviale de la Loire 

au niveau du champ captant de la Chapelle à Rochefort sur Loire. Le SIAEP du Layon exporte également une partie 

de sa production à Angers Loire Métropole (eaux de la nappe alluviale de la Loire). 

Sur la base de 215 habitants supplémentaires en 10 ans et une moyenne de 125 l/hab/jour (valeur actuelle ¨ lô®chelle 

du SIAEP), les ressources à mobiliser peuvent être estimées à 9 800 m3/an, soit 27 m3/j ¨ lôhorizon 2029. 

La ressource exploit®e est en th®orie ¨ m°me de r®pondre ¨ cette augmentation. Lôam®lioration du rendement du 
réseau pourrait suffire à satisfaire les besoins supplémentaires. Le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la 
définition d'un descriptif détaillé des réseaux des services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan 
d'actions pour la réduction des pertes d'eau du réseau de distribution d'eau potable invite à ïuvrer dans ce 
sens. 
 
¶ Incidences qualitatives sur la ressource 

 
Les effets qualitatifs possibles de lôam®nagement des zones ouvertes ¨ lôurbanisation et de la densification des zones 
d®j¨ urbanis®es sont li®s ¨ dô®ventuelles infiltrations ¨ partir de la surface dôeaux charg®es en ®l®ments polluants 
(eaux pluviales ou eaux usées), susceptibles de contaminer les eaux souterraines ou les eaux superficielles. 
 
Les risques de contamination de la ressource par une pollution de type accidentel sont très faibles eu égard à la 
localisation des sites dôouverture ¨ lôurbanisation, tous éloignés du p®rim¯tre de protection de captage dôeau destin® ¨ 
lôalimentation en eau potable situé sur la commune de Rochefort sur Loire, à environ 8 kilomètres.  
 
¶ Défense incendie 

 
Lôensemble des secteurs à urbaniser est desservi ou sera desservi par le réseau de défense incendie qui nécessitera 
dô°tre conforme ¨ la r®glementation en vigueur.  
 

Æ MESURES 

Les mesures réglementaires (article 4) propres à chacune des zones du PLU consistent à imposer un raccordement au 

réseau public d'eau potable pour toute construction ou installation qui nécessite une alimentation en eau potable. 

En zone UY, une d®connexion totale de lôeau de process industriel et de lôeau du r®seau public doit °tre install®e. 

En zone A, le règlement précise que : 

Dans le cas dôune alimentation par puits ou forage priv®, la protection du r®seau dôeau potable contre les retours dôeau sera 

obtenue par une séparation totale entre les 2 réseaux (la simple dis-connexion sôav®rant insuffisante ¨ pr®server lôadduction 

publique de toute pollution). 
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INCIDENCES DU PLU SUR LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITÉ 

 

Lô®laboration du projet de PLU sôest faite en ®troite relation avec les r®sultats de lôanalyse environnementale r®alis®e ¨ 

lô®chelle du territoire communal et sur les sites pressentis ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation et/ou potentiellement 

concernés par des aménagements. 

Æ INCIDENCES 

Les incidences du PLU sur les sites Natura 2000 sont développées plus loin dans un chapitre spécifique. 

Les incidences négatives du PLU sont liées à la consommation dôespaces agricoles ou semi-naturels par les zones 
vouées à être urbanisées ou concernées par des aménagements. Ces incidences sont globalement très modérées sur 
les sites à urbaniser et en terme de surface globale consomm®e ¨ lô®chelle du PLU (-3,4 ha dôespaces agricoles et 
naturels). 
 
De fa­on g®n®rale, la lutte contre le mitage et lô®talement urbain constitue une mesure favorable aux milieux naturels, 

à la biodiversité et au maintien des corridors écologiques. 

Sur les différents sites prospectés voués à °tre urbanis®s, les investigations nôont pas mises en ®vidence de sensibilit® 
écologique rédhibitoire à leur aménagement. Certains éléments sont pris en considération que ce soit en terme de 
zonage (exclusion/préservation de zone humide) ou de prescriptions indiqu®es dans lôOAP du secteur des 
Ganaudières (préservation du maillage bocager,é). Une gestion adéquate des eaux pluviales permettant le maintien 
de lôalimentation de la zone humide bordant le chemin des Ganaudi¯res sera n®cessaire. 
 
A lô®chelle du territoire communal, les incidences du PLU sont positives puisquôil va dans le sens du renforcement de 
la protection des r®servoirs de biodiversit® et des continuit®s identifi®es corridors ®cologiques (vall®e de lôAubance et 
du Louet, vallon du ruisseau de la Planche de Mozé, vallon du ruisseau des Jonchères,  vallon du ruisseau de 
Chauvigné, poche bocagère au sud du bourg),  des zones humides et du réseau de boisements et de haies. 
 
Dôune fa­on g®n®rale, les connexions écologiques identifiées ne sont pas remises en cause. La valorisation et la 
pr®servation de lôagriculture constitue une mesure permettant de prot®ger certains espaces naturels ç ordinaires » et 
certains corridors ®cologiques, notamment dans lôobjectif de lôint®gration des espaces agricoles ¨ la trame verte et 
bleue.  
 

Æ MESURES 

 
La Collectivit® a souhait® utiliser diff®rents outils de protection dont elle dispose dans le cadre dôun PLU afin de 
préserver les paysages et les éléments constitutifs de la trame verte et bleue ; outre le fait de classer en zone naturelle 
N lôensemble des boisements, et les principaux r®servoirs participants ¨ la Trame Verte et Bleue, à savoir les 
ensembles boisés et quelques prairies attenantes et les zones de bocage préservé, les zones humides (hors zone 
AOC), les ZNIEFF et les sites Natura 2000. 
 
Hors zone N, les boisements repérés comme réservoirs de biodiversité sont identifiés en espace boisé classé, 
protection très forte ou au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme. Il en est de m°me pour certaines haies, 
alignements dôarbres remarquables et ripisylves de  cours dôeau identifiés au titre de ce même article. 
 
Un diagnostic écologique des boisements présents dans les zones viticoles AOC a été établi par THEMA 
Environnement en Juillet 2017 pour définir ceux qui nécessitaient une protection stricte (voir en annexe 3 du présent 
tome « Evaluation Environnementale »). 
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Deux EBC ont ®t® maintenus au sein dôune aire AOC : 

- Les abords du ruisseau de la Planche, du fait de la sensibilité du site et de son intérêt dans le cadre de la 

continuité écologique de la Vallée ; 

- Les boisements localisés au lieu-dit des Ruffi¯res, ¨ lôouest du hameau de Chauvign® qui offrent une mosaµque 

dôhabitats lui conf®rant un int®r°t ®cologique fort 

 
Concernant les zones humides : 

- la pr®servation et la valorisation de la zone humide des Ganaudi¯res est prescrite dans lôOAP et dans le r¯glement. 

- lôinventaire des zones humides est annex® au PLU ; celles-ci sont classées en zones N, A ou Av ; le règlement de 

ces zones rappelle le principe général de préservation : « il est donc n®cessaire avant tout projet de sôassurer quôil 
ne porte pas atteinte à une zone humide (é..). Le principe ¨ appliquer est prioritairement lô®vitement, puis la 
réduction des atteintes portées à la zone humide. 

 

Dans le cas contraire, dès lors que la mise en îuvre dôun projet conduit, sans alternative av®r®e, ¨ la disparition 
de zones humides, les mesures compensatoires propos®es par le ma´tre dôouvrage doivent pr®voir, dans le 
même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et 
de la qualité de la biodiversité. A défaut, la compensation porte sur une surface au moins égale à 200 % de la 
surface supprim®e. La gestion et lôentretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme ». 
 
Pour favoriser la biodiversit® dans les zones urbaines, lôarticle 13 du règlement précise que pour les haies plantées en limite 

de propriété, il y aura lieu de préférer dans tous les cas les essences champêtres locales. Par ailleurs, le règlement précise 

que les haies de conif¯res et les haies monosp®cifiques sont interdites, ¨ lôexception des haies de charmille. 

Le PLU intègre des dispositions favorables au maintien de la biodiversité du territoire veillant à la protection des 

milieux naturels, des zones humides et des corridors écologiques. 

 

INCIDENCES DU PLU SUR LE CADRE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 

LE PAYSAGE 

Æ INCIDENCES 

Le PLU va dans le sens dôun d®veloppement de la protection et de la mise en valeur des ®l®ments identitaires de la 

commune, de la pr®servation du cadre de vie par lôint®gration paysag¯re et architecturale des constructions ¨ venir et 

de la pr®servation des ®l®ments constitutifs de la trame verte et bleue et sôav¯re positif ¨ ce titre.  

La perception du grand paysage et les vues vers la Loire seront préservées par le classement en zone 

naturelle de lõensemble du territoire situ® entre les vall®es du Louet et de lõAubance, ainsi que lôensemble de 

vallons secondaires, et par le classement en zone naturelle ou agricole de tous les lieux-dits et hameaux, y limitant 

fortement la construction (construction agricole, extension limit®e et construction dôannexes aux habitations de taille 

limitée).  

Le site des Ganaudières, entouré de haies bocagères ou de boisements est naturellement intégré par du 

v®g®tal existant. Son am®nagement nõaura donc aucun impact n®gatif. Lôimpact sera m°me positif puisque les 

OAP imposent le maintien des éléments existant sur le site, mais également la plantation de haies supplémentaires 

pour compléter le maillage existant. 
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Les éléments végétaux et naturels les plus intéressants ont été protégés pour leur valeur écologique mais aussi 

paysagère. Ainsi :  

Les éléments végétaux identifiés au Règlement ð Documents Graphiques comme constituant un élément de 

paysage à protéger, doivent être conservés. Toutefois, des travaux ayant pour effet de modifier ponctuellement la 

configuration de ces jardins dôornementation (abattage de quelques sujets) peuvent °tre autoris®s dans le cadre dôune 

intervention très ponctuelle (cr®ation dôun acc¯s, dôun cheminement doux, dôune aire de pique-nique ou de jeux...) ou 

en fonction de lô®tat sanitaire du ou des sujets concern®s.  

Une telle autorisation ne peut être en aucun cas délivrée pour une construction principale.  

Cette autorisation pourra °tre assortie de mesures compensatoires telles que lôobligation de replantation concourant 

au maintien de lôidentit® de lô®l®ment paysager. 

Les incidences sur le cadre paysager seront donc positives. 

Outre le patrimoine naturel évoqué précédemment, la collectivité a également affiché la volonté de préserver 

et de mettre en valeur des éléments identitaires et patrimoniaux spécifiques à la commune, notamment : 

¶ Les secteurs urbains du centre-bourg de Mozé-sur-Louet (centre-bourg) ; 

¶ Les ®difices b©tis et les ®l®ments de petit patrimoine, t®moins de lôhistoire de la commune (ch©teau de la 

Cressonnière et son portail, château des Ruaux, Château de la Coudre, maisons et bâtiments agricoles préservés, 

chapelle de Montjoie ou de Solbr®, puitsé) ; 

¶ Le patrimoine b©ti ancien, t®moins de lôhistoire rurale de la commune en favorisant sa r®appropriation par 

réhabilitation ou changement de destination pour éviter sa disparition (murs, ruinesé) ; 

 

Æ MESURES 

Un des enjeux du PLU clairement affiché dans le PADD est notamment valoriser le patrimoine architectural, urbain et 

paysager de la commune. 

Un certain nombre de prescriptions et de protections sont ®dict®es ¨ ce titre dans le document dôurbanisme que ce soit 

dans le règlement et dans lôOAP. 

Lôidentification du bâti susceptible de changer de destination au regard notamment du critère « valeur architecturale du 

bâti è permettra la mise en valeur de ces b©timents et ®vitera ¨ plusieurs dôentre eux de devenir des ruines. Cette mise 

en valeur devra préserver les caractéristiques du bâtiment sans le dénaturer : y sont interdites les extensions ou les 

surélévations. 

La d®finition de zones N et dôentit®s bois®es (boisements, haies, alignement dôarbres, des arbres remarquables) 

identifiées en espace boisés class®s et au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, et dô®difices remarquables 

ou dô®l®ments du petit patrimoine au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme constituent ®galement une prise 

en compte du patrimoine architectural et  paysager communal. 

Par ailleurs, la collectivité a souhaité identifier en zone naturelle protégée, les secteurs à forte sensibilité paysagère et 

notamment la partie inscrite au Val de Loire, patrimoine mondial UNESCO ou encore les abords du Domaine de la 

Noue.
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LE PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE 

Æ Incidences 

Le PLU de Mozé-sur-Louet vise à préserver les éléments culturels et historiques de la commune en protégeant les 

édifices et éléments de petit patrimoine remarquables (Cf. ci-avant), en protégeant les secteurs viticoles de qualité,  en 

protégeant les éléments du patrimoine naturel, en limitant les emprises à urbaniser et en tenant compte des 

boisements à préserver en interface des propriétés bâties, protégées ou non : autour du site des Ganaudières, autour 

de la propriété Cahier au nord du bourg. 

Æ Mesures 

Outre la protection des éléments du patrimoine, la Municipalité de Mozé-sur-Louet a pris le parti dôinstaurer le permis 
de d®molir sur lôensemble du territoire moz®en : « Doivent °tre pr®c®d®s dôun permis de démolir les travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie des constructions situées dans le champ de visibilité d'un 
immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques (article R. 421-28 du Code de lôurbanisme). Sont 
toutefois dispens®es de permis de d®molir les d®molitions vis®es ¨ lôarticle R. 421-29 du Code de lôurbanisme 
(démolitions couvertes par le secret de la défense nationale, démolitions effectuées en application du Code de la 
construction et de l'habitation sur un bâtiment menaçant ruine ou en application du code de la santé publique sur un 
immeuble insalubre, démolitions effectuées en application d'une décision de justice devenue définitive, démolitions de 
bâtiments frappés de servitude de reculement, démolitions de lignes électriques et de canalisations). » 
 
Globalement, la qualité du patrimoine culturel, paysager et architectural de la commune est préservée à travers 
la rédaction des articles 6,7 et 11 de chaque zone. Celle-ci vise à préserver les caractéristiques du bâti ancien lors 
des interventions portant sur ces bâtiments (respect des matériaux, des ouvertures, implantation des constructions sur 
la parcelleé), tout en assurant une cohabitation harmonieuse avec des constructions plus modernes, dont lôaspect 
sôapparente ¨ lôarchitecture traditionnelle. 
 
Concernant le patrimoine archéologique, des mesures ont été prises dans le « Règlement-pièce écrite » afin de ne pas 
affecter ces éléments de patrimoine. 

 

INCIDENCES DU PLU SUR LõAGRICULTURE 

Æ Incidences 

 
Le PLU à travers le PADD affiche une volonté forte : 

- dôassurer les conditions pour le maintien et le d®veloppement et lôactivit® agricole à travers : 
V le maintien dôespaces coh®rents et suffisamment ®tendus correspondant ¨ la r®alit® du 

fonctionnement de ces activités et de leur organisation spatiale  
V la protection des espaces agricoles de la pression de lôurbanisation (®vitement de lôenclavement des 

terres agricoles et du mitage par des espaces constructibles) 
V la possibilit® de permettre lô®volution des sites dôexploitation agricole et la cr®ation de nouveaux 

sites  
 

Le PLU vise ¨ r®duire au mieux les incidences sur lôactivit® agricole en :  
- limitant la consommation foncière au strict besoin dôhabitat nécessaire en périphérie immédiate du bourg; cette 
extension impactera néanmoins des terres agricoles sur près de 9 ha, non concernées par une des aires AOC, 
- restituant certaines surfaces (environ 6 ha) aujourdôhui en zones urbaines en zone A ou N (r®duction du hameau des 
Roches, réduction du site de la casse automobile), 
- en maintenant un éloignement réciproque (100 m) entre les exploitations agricoles et les tiers aux exploitations, hors 
bourg dans le cadre notamment de lôidentification du potentiel en changement de destination pour cr®ation de 
logement en zone A. 



PLU de Mozé sur Louet - Approbation  Evaluation environnementale  39 

39 

 
Lôagriculture ®tant au cîur des pr®occupations du PLU, les incidences seront limit®es voire positives pour cette 
activité avec des zones agricoles fonctionnelles et un règlement de zone A qui permet le développement agricole de 
ces espaces. 
 

Æ MESURES 

Conform®ment aux orientations d®finies dans le PADD, dans les espaces destin®s ¨ rester agricoles, lôobjectif de 

protection sôest traduit par lôadoption de r¯gles de constructibilit® adapt®es ¨ lôagriculture.  

Un secteur « Av » est créé, pour identifier des espaces n®cessitant dô°tre plus restrictif que ce que permet le 
règlement de la zone A générique (notamment au niveau des constructions et installations nécessaires aux 
exploitations agricoles), dans la mesure o½ il sôagit de terroirs viticoles de grande qualit® quôil convient de pr®server au 
maximum de toute artificialisation (AOC Anjou-Villages Brissac et Coteaux de lôAubance). 
 

 

INCIDENCES DU PLU SUR LES POLLUTIONS, LES RISQUES ET LES NUISANCES 

 

LES RISQUES NATURELS 

Æ Incidences 

LES RISQUES DôINONDATION 

 
Le PLU ne prévoit évidemment pas de nouveaux secteurs à urbaniser au sein des zones inondables identifiées par le 
PPRi « Val du Louet » ̈  lôextr®mit® nord du territoire communal.  
 

LES RISQUES MOUVEMENT DE TERRAIN 
 
Le risque de retrait/gonflement des argiles est gradu® selon une ®chelle dôal®as variant de nul ¨ fort. Dôapr¯s la carte 
dôal®a du retrait-gonflement des sols argileux réalisée par le BRGM et disponible sur le site Internet www.argiles.fr, 
lõal®a est consid®r® faible, et fort sur des petites partie du territoire et moyen  sur la majorité du territoire 
communal. 
 

LE RISQUE SISMIQUE 
 

Concernant le risque sismique, la commune de Saint Georges sur Loire est située en zone 2 (zone de sismicité 
faible). Depuis le 1er mai 2011, des règles de construction parasismiques sont applicables à certaines catégories de 
nouveaux b©timents (lôhabitat individuel nôest pas concern®) et ¨ certaines cat®gories de b©timents anciens. 
 

LE RISQUE FEU DE FORÊT 
 
La commune de Mozé-sur-Louet est classée en risque faible face au risque de feu de forêt (DDRM, 2013). Les 
zones urbanisables ne sont pas localisées à proximité de boisements. 
 

LE RISQUE RADON 
 
La nature du sous-sol est susceptible de favoriser lô®mission de radon dans les constructions existantes ou 
futures. Dans les espaces clos, le radon peut atteindre des concentrations beaucoup plus ®lev®es quô¨ lôair libre 
et entraîner un impact sur la santé des résidents de ces bâtiments. 
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Æ Mesures 

Les zones inondables définies dans le PPRi « Val du Louet » sont identifiées au Règlement-Document graphique 

par une trame hachurée, quel que soit la zone ou le secteur créé. Pour ces parcelles, en plus des 

dispositions du règlement du PLU, les dispositions règlementaires du PPRi doivent également être respectées 

(cf. Règlement du PPRi en pièces annexes du dossier de PLU). La règle la plus stricte est à appliquer. 

 

En ce qui concerne le risque de mouvement de terrain consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 

sols, bien que la commune soit essentiellement concernée par un aléa faible, le règlement du PLU rappelle les 

obligations des constructeurs de respecter des obligations et des normes de construction dans les zones 

susceptibles dô°tre affect®es par ces risques (article 1792 du Code civil, article L.111Ȥ13 du code de la 

construction et de lôhabitation) afin dôen limiter les cons®quences. Une ®tude de sol ®tant fortement conseill®e. 

Lôannexe 2 du r¯glement ®crit pr®cise les dispositions relatives ¨ ce point. 

 

Les dispositions applicables à chacune des zones dans le règlement écrit rappellent que des règles de 

construction parasismiques sont applicables à certaines catégories de bâtiments. 

 

Le rapport de présentation du PLU indique que des dispositions constructives visant à diminuer la présence de 

radon dans les bâtiments devront être mises en îuvre. Elles consistent d'une part à diluer la concentration en 

radon dans le volume habité (ventilation), et d'autre part à empêcher le radon venant du sol d'y pénétrer 

(étanchéité bâtiment/sous-sol, traitement du sous-bassement). Les dispositions applicables à chacune des zones 

dans le règlement écrit rappellent le risque. 

 
Une notice relative aux techniques de construction ou de r®habilitation permettant dô®viter lô®manation de radon 
est annexée aux pièces du PLU. 

LES RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES 

Æ Incidences 

Le projet de PLU ne prévoit pas le développement de zones ¨ vocation dôactivit®s potentiellement g®n®ratrices de 

risques pour les populations riveraines.  

 

Par ailleurs, aucun secteur dôurbanisation nôest envisagé ¨ proximit® imm®diate de lôA87 et de la RD 160, les plus 

susceptibles dô°tre concern®es par le risque li® au transport de mati¯res dangereuses. 

 

Le projet de PLU nôinduit donc pas dôaccroissement des risques pour les populations actuelles et futures. 

 

On rappelle que la carrière reste dans ses emprises actuelles.  

 

LES SOLS POLLUÉS 

Æ Incidences 

Les risques li®s ¨ la pollution des sols doivent °tre pris en compte dans tout projet dôam®nagement, et ce le plus en 

amont possible, afin dôen limiter les incidences. Les mesures et les limites mises en îuvre dans le PLU doivent 

permettre dôatteindre cet objectif.  
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Il nôest pas pr®vu de mutation de sites (transformation en site accueillant de lôhabitat ou ®quipements sportifs ou 

accueillant des populations sensibles) ayant potentiellement engendré une pollution des sols. 

 

Le principal site ouvert ¨ lôurbanisation ne renferme pas de site potentiellement pollu® connu. 

 

Æ Mesures 

Le secteur identifiant un ancien site de stockage de matériaux inertes classé en Nmd a été reclassé en zone N. Y est 

associé un figuré informatif au Règlement-Document Graphique pour garder la m®moire de lôusage du site.  

LES NUISANCES SONORES 

Æ Incidences 

Lôouverture ¨ lôurbanisation du secteur de la Ganaudière (habitat + équipement) sera g®n®ratrice dôune augmentation 

des trafics sur les voiries internes à ce site et les voiries alentours pouvant potentiellement être générateurs de bruit 

pour les riverains les plus proches. 

 

Sur la base dôun ratio de 5 d®placements motoris®s par jour par logement (chiffre issu de récentes enquêtes sur les 

ménages dans les zones qui disposent ï modestement ï de dessertes par transports collectifs), on estime à environ 

650 véhicules par jour (entrées+sorties) le trafic généré par ce futur quartier. 

 

Lôaccès par la rue du 30 août au sud-est ¨ proximit® de deux habitations ne devrait accueillir quôun trafic tr¯s modeste 

et ne génèrera pas véritablement de nuisances par les riverains. Lôautre acc¯s par la rue du 30 ao¾t via le chemin des 

Ganaudières accueillera un trafic plus conséquent. 

 

Les flux de circulation seront accrus dans le bourg qui connaît ponctuellement des difficultés, ce qui constitue un 

impact n®gatif. La commune a engag® une r®flexion sur lôam®lioration de la fluidit® et de la s®curit® des déplacements 

sur le centre bourg. Il est envisagé à court terme de réaliser des travaux pour permettre la circulation en alternat sur 

une partie de la rue du 22 juillet au niveau du centre ancien, ce qui permettra la réduction des vitesses. 

 

Ce futur quartier est positionn® ¨ lô®cart de la carri¯re, source de nuisances sonores. Il est également en dehors des 

bandes affectées par le bruit (classement sonore des infrastructures terrestres) ce qui va dans le sens dôune tr¯s 

légère augmentation des populations exposées au bruit. Le PLU, dôune fa­on g®n®rale, nôinduit pas dôaccroissement 

de lôexposition des populations ¨ proximit® des infrastructures routi¯res faisant lôobjet dôun classement au titre des 

nuisances sonores. 

 

On rappelle que le PLU ne prévoit pas en soi dôextension de la carri¯re, susceptible dô°tre ¨ lôorigine de nuisances 

sonores nouvelles. 

 

Æ Mesures 

La mise en îuvre dôun réseau de liaisons douces au sein du nouveau quartier raccordé en particulier aux 

cheminements existants (la commune est déjà irriguée par un réseau de cheminements en site propre) en lien avec le 

réseau existant qui dessert équipements et centralités du bourg est positif et va dans le sens dôune diminution des 

nuisances sonores dans le sens où elle constitue une véritable alternative ̈  lôutilisation des v®hicules motoris®s pour 

les déplacements courts. Le principe de création de maillage piétonnier est clairement identifi® dans lôOAP du secteur 

des Ganaudières. 
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La délimitation de la zone 2AUh permet une zone tampon de lôordre dôune centaine de mètres entre ce futur quartier et 

la salle des fêtes, potentiellement source de nuisances sonores. 

 

Un secteur Ax a été défini afin de délimiter un sous-secteur le long de lôA87 pour la mise en place dôun merlon 

végétalisé permettant de protéger une activité agricole et touristique (ferme auberge) des nuisances sonores dues à la 

proximit® lôinfrastructure routi¯re.  

 

On rappelle quôun secteur Ns est créé, permettant de préserver une zone tampon entre la partie urbanisée du bourg 

et la carrière en activité 

 

Les limites des bandes affectées par le bruit (classement sonore des infrastructures terrestres sont reportées sur le 

règlement graphique. 

 

LA GESTION DES DÉCHETS 

 

La collecte des déchets de la commune de Mozé-sur-Louet relève de la compétence de la communauté de communes 
des Coteaux du Layon. 
 

Æ Incidences 

Lôarriv®e de nouveaux habitants sur la commune sera génératrice de déchets induisant une augmentation des 

quantités de déchets à collecter sur la commune et à traiter. 

Æ Mesures 

Lôorganisation de la collecte des déchets sera adaptée afin de tenir compte des apports et besoins en particulier sur la 

principale zone ouverte ¨ lôurbanisation. LôOAP mentionne ce point. 

 

INCIDENCES DU PLU SUR LA SANTÉ HUMAINE 

 

Cette partie de lô®valuation environnementale porte sur lô®valuation des effets du projet sur la sant® humaine. 

De fa­on g®n®rique, sont ®tudi®es les causes potentielles (bruit, pollution atmosph®rique, pollution des eauxé) dôalt®ration 

sanitaire et les précautions particulières pour y remédier. Dans ces conditions, on renverra sur certains paragraphes 

précédents où les éléments de base ont été déjà fournis. 

Les problèmes potentiels sont de différents ordres et concernent : 

¶ la pollution des eaux, 

¶ la pollution des sols, 

¶ le bruit, 

¶ la pollution atmosphérique. 
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LA POLLUTION DES EAUX 

 

Æ Incidences 

Les impacts potentiels sur la santé humaine du fait d'une dégradation de la qualité des eaux souterraines et/ou superficielles 

peuvent être induits par les rejets d'eaux usées ou d'eaux pluviales ou le cas échéant par déversements de produits 

polluants. Ces risques sont à considérer du point de vue de la qualité bactériologique et du point de vue de la qualité 

physico-chimique (notamment des teneurs en hydrocarbures et en métaux). 

Comme développé dans le chapitre « Ressource en eau potable », le PLU nôinduit pas dôaccroissement des risques 

potentiels dôalt®ration de la ressource ; les risques de contamination de la ressource par une pollution de type accidentel 

sont par ailleurs extrêmement faibles eu égard à lô®loignement des captages dôeau destin®s ¨ lôalimentation publique en eau 

potable. 

Par ailleurs, les dispositions réglementaires du PLU prises pour le traitement des eaux usées (raccordement au réseau 

dôassainissement collectif des nouvelles op®rations, prétraitement éventuel pour activités nuisantes) et des eaux pluviales 

vont également dans le sens de la protection de cette ressource en eau. 

 

Æ Mesures 

Voir mesures du chapitre « Ressource en eau potable » 

 

POLLUTION DES SOLS 

 

Aucun des sites recensés par la base de donn®es BASIAS ne fait lôobjet dôune mutation notamment ¨ vocation 

dôhabitat. 

 

Le PLU nôinduit donc pas dôincidences sanitaires potentielles en relation avec la probl®matique pollution des sols. 

 

LE BRUIT 

Les effets du bruit sur la santé humaine sont de trois types :  

¶ dommages physiques importants du type surdité, 

¶ effets physiques du type stress qui peuvent induire une modification de la pression artérielle et de la 

fréquence cardiaque, 

¶ effets d'interférences (perturbations du sommeil, gêne ̈  la concentrationé). 
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A titre dôinformation, on consid¯re comme ç zone noire », les espaces soumis à un niveau sonore supérieur à 65 

dB(A). Ce niveau sonore peut perturber le sommeil, les conversations, lô®coute de la radio ou de la t®l®vision. Le 

niveau de confort acoustique correspond à un niveau de bruit en façade de logement inférieur à 55 dB(A). 

Æ Incidences 

Les incidences ®ventuelles correspondent au d®passement des seuils r¯glementaires en mati¯re dôambiance sonore li®s ¨ 

des infrastructures routières et/ou des activités. 

Compte tenu de la variabilit® de sensibilit® au bruit des individus, lôappr®ciation de la vuln®rabilit® dôune population au bruit 

conserve un caractère subjectif.  

Les niveaux sonores sont amenés à légèrement évoluer dans le bourg à terme avec lôam®nagement du secteur des 

Ganaudières. Lôurbanisation envisag®e sur le territoire de Mozé sur Louet nôest cependant pas dôordre ¨ constituer des 

perturbations sonores notables comme indiqué dans le chapitre relatif aux nuisances sonores.  

 

Æ Mesures 

Se référer aux mesures du chapitre « nuisances sonores ». 

LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Æ Incidences 

La qualit® de lôair est le domaine le plus difficile ¨ d®finir pour lô®tude des effets sur la sant®. Compte tenu des 

concentrations humaines et des niveaux de trafic, les problèmes de santé publique se rencontrent principalement en 

milieu urbain. 

Lôaccroissement de lôurbanisation va entra´ner une augmentation des ®missions atmosph®riques li®es ¨ la circulation 

routière, aux activités elles-mêmes, le cas échéant, et au chauffage des habitations, équipements et bâtiments 

dôactivit®s.  

Les incidences sanitaires potentielles dépendent de très nombreux paramètres (nature des activités, flux de trafics 

induits, conditions de circulation, conditions météorologiquesé) et ne peuvent être estimées de façon précise dans le 

cadre de cette évaluation environnementale.  

Il peut n®anmoins °tre consid®r® quôaucune d®gradation significative de la qualit® de lôair ¨ lô®chelle communale ne 

devrait être constatée compte tenu : 

¶ du fait que les surfaces ouvertes ¨ lôurbanisation et donc les trafics induits restent mod®r®s ¨ lô®chelle du 

territoire communal 

¶ du fait que le réseau viaire envisagé va dans le sens de ne pas accroître la circulation dans le bourg 

¶ du fait que le projet de PLU ne pr®voit pas lôextension de zones dôactivit®s susceptible dô°tre nuisantes  

¶ de lôam®nagement de liaisons douces qui concourra ¨ la limitation dô®missions polluantes par les trafics 

motoris®s (limitation de lôutilisation syst®matique de la voiture pour les déplacements courts). 

Concernant les impacts liés au chauffage, dans la mesure où les secteurs à urbaniser (habitat, équipement) seront 

constitués de constructions neuves, on peut considérer qu'elles bénéficieront d'une conception optimale au niveau de 

la gestion énergétique et ne constitueront pas une source de dégradation de la qualité de l'air. 
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Æ Mesures 

Voir chapitre « qualit® de lôair et climat » 

 

Concernant la probl®matique de traitement des vignes ¨ proximit® des zones dôhabitat, les b©timents existants au sein 

de secteurs classés en AOC viticole de qualité (AOC Anjou-Villages Brissac et Coteaux de lôAubance) nôont pas ®t® 

retenus afin de ne pas créer de nouvelle habitation au sein des secteurs viticoles. 
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ANALYSE DES EFFETS NOTABLES DU PLU SUR LES SITES NATURA 2000 

ET MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER, RÉDUIRE OU COMPENSER 

LES EFFETS DU PROJETS SUR LõENVIRONNEMENT 

 

La commune de Mozé sur Louet est concernée à son extrémité nord par :  
 

- la Zone Spéciale de Conservation (ZSC), n°FR5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et 
zones adjacentes ».  

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS), n°FR5212002 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et 
zones adjacentes ».  

 
Ce site Natura 2000 concerne la plaine alluviale de la Loire qui int¯gre lôAubance et le Louet. On se reportera ¨ la 
pr®sentation figurant dans lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement (Tome 1 du rapport de pr®sentation).  
 

Les 22 esp¯ces dôint®r°t communautaire pr®sentes sur le site Natura 2000 et leurs caract®ristiques sont les suivantes : 
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PRISE EN COMPTE DANS LE DOCUMENT DõURBANISME DU SITE NATURA 2000 

 

Pour le site Natura 2000 et de façon plus générale pour les espaces inventoriés et/ou protégés au regard de leur 
intérêt biologique et écologique, les orientations générales du PADD affichent clairement la volont® dôassurer la 
protection des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 
 
Le document graphique du PADD met en évidence le rôle de corridor écologique majeur constitué par les vallées du 
Louet et de lôAubance.  
 
Le plan de zonage identifie les secteurs classés en zone Natura 2000 intégralement en zone N «parties du territoire à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esth®tique, historique ou ®cologique, soit de leur caract¯re dôespaces naturels, soit de la n®cessit® de 
pr®server ou restaurer les ressources naturelles, soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment dôexpansion 
des crues». Ce zonage, indicé « i è puisquôen zone inondable induit une réglementation très restrictive encadrant 
lôoccupation et lôutilisation des sols.  
 
Dans un souci de protection, les dispositions réglementaires applicables à la zone N sont extrêmement 
restrictives, notamment concernant les occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
(article N2). Rappelons que sõapplique ®galement le r¯glement du PPRI.  
 
Dans la zone N, les occupations et utilisations du sol autorisées sont limitées aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

Lô®volution des habitations existantes nôayant pas de lien avec lôactivit® agricole est permise de mani¯re tr¯s encadr®e. 

 

IMPACTS DIRECTS SUR LES SITES NATURA 2000 

 
Les impacts directs du PLU de Mozé sur Louet  sur les sites Natura 2000 présents sur la commune sont liés à une 
®ventuelle destruction dôhabitats ou dôhabitats dôesp¯ces dôint®r°t communautaire situ®s sur les sites Natura 2000 en 
eux-mêmes.  
 
Compte tenu des dispositions du PLU, aucun impact négatif direct sur les sites Natura 2000 « Vallée de la 
Loire de Nantes aux Ponts-de-C® et ses annexesè nõest ¨ attendre. Au contraire, le PLU a une incidence 
positive sur ces territoires puisquõil les exclue de tous am®nagements pouvant remettre en cause lõint®r°t 
naturel de leur classement. La pr®servation des habitats et des habitats dõesp¯ce des sites consid®r®s est 
ainsi assurée. 
 

IMPACTS INDIRECTS SUR LES SITES NATURA 2000 

 
Les impacts indirects potentiels du PLU de Mozé sur Louet sur les sites Natura 2000 présents sur la commune sont 
liés :  
 
- à la destruction de milieux situés en dehors des sites « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et zones 
adjacentes » (ZSC) et (ZPS) en eux-mêmes, mais susceptibles dô°tre fr®quent®s par des esp¯ces ayant justifi® la 
d®signation des sites, ainsi quôau d®rangement des esp¯ces dôint®r°t communautaire  

- ̈  la d®gradation indirecte dôhabitats ou dôhabitats dôesp¯ces des sites Natura 2000,  
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a. Destruction de milieux situ®s en dehors des sites Natura 2000 susceptibles dõ°tre fr®quent®s par des 
esp¯ces dõint®r°t communautaire/d®rangement dõesp¯ces  
 
Cet impact potentiel concerne les espèces de la ZSC et de la ZPS susceptibles de se déplacer vers les secteurs 
ouverts à lôurbanisation ou concernés par des aménagements.  
 
Dans le cas présent, le bourg est relativement éloigné du périmètre Natura 2000, puisque situé à un peu plus de 4 
kilomètres de celui-ci. 
 
Lôexpertise naturaliste dans les secteurs ¨ am®nager nôa pas mis en évidence de sensibilité particulière vis-à-vis de 
Natura 2000, tant sur la pr®sence dôhabitat naturel dôint®r°t communautaire que sur la pr®sence dôhabitat dôesp¯ce 
dôint®r°t communautaire.  
 
Le secteur des Ganaudières jouxte des milieux humides mais ceux-ci ne sont pas favorables à accueillir des espèces 
dôint®r°t communautaire inf®od®es ¨ ce type de milieux au sein des sites Natura 2000. Ainsi les esp¯ces dôinvert®br®s 
(Gomphe serpentin et Moule dôeau douce), de Poissons (Lamproie marine, Lamproie de rivière, Grande Alose, Alose 
feinte, Saumon atlantique et Bouvi¯re), de Mammif¯res (Castor dôEurope, Loutre et Grand Rhinolophe, Petit 
Rhinolophe, Grand Murin, Vespertilion à oreilles échancrées) ne sont pas à même de fréquenter ces secteurs. Il en est 
de même pour le triton crêté. 
 
Il nôa pas ®t® repéré de vieux arbres susceptibles dôaccueillir des insectes saproxylophages dôint®r°t communautaire 
(Lucane cerf-volant, Rosalie des Alpes, Pique-Prune, Grand Capricorne). On peut donc consid®rer lõabsence 
dõimpact sur ces espèces.  
 
De la même manière, la quasi-totalité des oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS sont des espèces inféodées 
aux milieux humides de la vallée de la Loire. De ce fait, les territoires sur lesquels une urbanisation ou des 
aménagements sont envisagés dans le cadre du PLU de Mozé sur Louet ne sont pas les milieux privilégiés accueillant 
ces espèces aviaires.  
 
La pr®sence ponctuelle de lôoedicn¯me criard qui fr®quente les cultures ne peut pas °tre exclue sur les parcelles 
entourant le bourg. Lôesp¯ce change r®guli¯rement de parcelle pour nidifier au gr® des pratiques culturales appliqu®es. 
 
Compte tenu des choix faits quant au zonage, lõimpact indirect du PLU de Mozé sur Louet sur les sites « Vallée 
de la Loire de Nantes aux Ponts-de-C® et ses annexes è nõest pas significatif dans la mesure o½ le projet de 
PLU nõaffecte pas les sites majeurs dõalimentation, de reproduction et de repos (hivernage, halte migratoire) 
des esp¯ces dõint®r°t communautaire ayant justifi® la d®signation des sites Natura 2000 (en particulier les 
oiseaux) et ne compromet pas la fr®quentation des sites Natura 2000 concern®s par les esp¯ces dõint®r°t 
communautaire. 
 
b. D®gradation indirecte dõhabitats ou dõhabitats dõesp¯ces  

 
Lôensemble des zones urbaines (U) et des secteurs à urbaniser (AU) sur le territoire de Mozé sur Louet sont situés sur 
le bassin versant de lôAubance affluent du Louet, en lien avec les milieux ligériens. 
 
Les secteurs ouverts ¨ lôurbanisation ou concernés par des aménagements sur la commune de Mozé sur Louet seront 
susceptibles de g®n®rer des ®coulements dôeaux pluviales suppl®mentaires vers les milieux récepteurs qui ont pour 
exutoire final le ruisseau des Jonch¯res, affluent de lôAubance, compte tenu des nouvelles surfaces imperméabilisées 
engendr®es. Outre lôaspect quantitatif, ces eaux pr®senteront une qualit® diff®rente des eaux pluviales ruisselant ¨ 
lô®tat initial (pr®sence de MES, dôhydrocarburesé).  
 
Le risque de dégradation des habitats ou habitats dôesp¯ces des sites Natura 2000 présents en aval hydraulique 
apparaissent néanmoins négligeables du fait de la distance (plusieurs kilomètres) et de la mise en place dans le cadre 
des aménagements de dispositifs de traitement des eaux pluviales. 
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Pour les eaux usées, les sites à urbaniser seront raccord®s au r®seau dôassainissement collectif acheminant les 
effluents jusquô¨ la station dô®puration, ®quipement pr®sentant une capacit® nominale organique suffisante et des 
rendements ®puratoires aujourdôhui corrects. Le r®seau dôassainissement tr¯s partiellement constitu® dôun r®seau 
unitaire peut ne pas présenter un fonctionnement satisfaisant en période de pluie du fait de surcharges hydrauliques 
avec des dégradations ponctuelles (rejets directs dans le milieu récepteur). Le développement de la population va 
engendrer une augmentation des débits parvenant à la station.  
 
La commune sera amenée à engager un diagnostic pour résoudre cette problématique de surcharges hydrauliques et 
réduire ainsi les risques de dégradation du milieu récepteur (ruisseau des Jonchères) nôest donc ¨ attendre. 
 
Dans le secteur des Roches situ® en bordure du site Natura 2000, aucune construction nouvelle nôest autoris®e. La 
commune va engager des travaux pour am®liorer le fonctionnement de lô®quipement ®puratoire (changement du filtre à 
sable) ce qui réduira les risques de dégradation du site Natura 2000 tout proche. 

 
De façon globale, aucun impact indirect significatif li® aux eaux rejet®es nôest ¨ attendre sur les habitats et habitats 
dôesp¯ces des sites ç Vall®e de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » (ZSC) et « Vallée de la Loire de 
Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes » (ZPS). 
 

CONCLUSION 

 
Les choix faits en termes de localisation des zones à urbaniser, les dispositions appliquées aux zones N, définies sur 
lôemprise des sites ç Vall®e de la Loire de Nantes aux Ponts-de-C® et ses annexes è (ZPS et ZSC) nôimpliquent pas 
dôimpact direct sur les sites du r®seau Natura 2000 en question. 
 
Le PLU, ¨ travers la protection des vall®es de lôAubance et du Louet, des zones humides, du maillage bocager, des 
corridors ®cologiques permet la protection des habitats dôesp¯ces et des esp¯ces dôint®r°t communautaire. 
 
De plus, lôimpact indirect du PLU de Moz® sur Louet sur ces m°mes sites appara´t raisonnablement limit®. 



PLU de Mozé sur Louet - Approbation  Evaluation environnementale  53 

53 

ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

 

Voir tome 2 du rapport de présentation 
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ANALYSE DES RÉSULTATS DE LõAPPLICATION DU PLU ð SUIVI 

ENVIRONNEMENTAL - INDICATEURS 

 

Voir tome 2 du rapport de présentation 
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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

 

Un Plan Local dôUrbanisme  (PLU) constitue le document de r®f®rence de la r®glementation urbaine locale. Côest un 

instrument porteur du projet urbain de la collectivit®, pr®sent® dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable (PADD) et générateur des conditions dôutilisation du sol et de lôespace et de lôam®nagement (zonage et 

règlement associé).  

 

De ce fait, il prévoit et autorise à plus ou moins long terme la réalisation de divers aménagements, en fixant les 

strat®gies dô®volution dôun territoire. Ses interactions avec lôenvironnement sont multiples. Lô®laboration du plan ne 

peut plus aujourdôhui ne pas int®grer cet aspect qui fait partie int®grante du territoire.  

 

Lôobjet de lô®valuation environnementale est de prendre en consid®ration, le plus en amont possible, les 

caract®ristiques et sensibilit®s environnementales du territoire, dans le but de limiter lôimpact du projet et m°me de 

contribuer à la préservation des ressources naturelles.  

 

Cette évaluation environnementale se compose des parties suivantes :  

 

1) lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement  

2) la présentation et la justification du projet retenu  

3) lô®valuation des incidences notables pr®visibles du projet sur lôenvironnement et la pr®sentation des mesures 

compensatoires proposées pour corriger les incidences négatives du projet  

4) les indicateurs de suivi  

5) le résumé non technique. 

 

ANALYSE DE LõÉTAT INITIAL  

Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement permet dô®tablir un point z®ro de la situation environnementale de la 

commune (®tat de r®f®rence) et la tendance dô®volution. Lô®tat initial couvre lôensemble des champs sur lesquels le 

projet de développement peut avoir des interactions : 

- Cadre physique (climatologie, topographie, géologie, hydrogéologie, hydrographie) 
- Cadre biologique (milieux, flore, faune, corridors écologiques) 
- Paysage 
- Patrimoine culturel (monuments historiques, entités archéologiques) 
- Risques majeurs (naturels, industriels et technologiques)  
- Pollutions et nuisances (pollution des sols, qualit® de lôair, nuisances sonores) 
- Collecte et traitement des déchets 
- Gestion de lôeau (eau potable, eaux us®es et pluviales) 
- Potentialités énergétiques de la commune 

 

Cette analyse vient en complément du diagnostic territorial r®alis® par le cabinet Urbanôism ï Auddicé Urbanisme. Le 

volet biologique ayant ®t® trait® par le cabinet THEMA Environnement. De lôanalyse de lô®tat initial ont ®t® d®gag®s les 

sensibilités et enjeux du territoire à prendre en compte. Ceux-ci sont synthétisés dans les tableaux suivants :  
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Climat Climat océanique tempéré 

Participation à la lutte contre le 

changement climatique 

Economie des ressources en 

énergies fossiles 

Limitation de lô®talement urbain 

Formes urbaines plus économes, 

densités plus fortes 

Topographie/Géologie/Hydrogéologie 

Un relief de plateau ondul® entaill® par vall®es de lôAubance et du 

Louet ¨ lôextr®mit® nord. Bourg sôinscrivant dans une cuvette 

Transition douce entre le Val dôAuthion et les contreforts du 

Baugeois  

Point bas : 16 m NGF (vall®e) / point haut 95 m NGF (¨ lôouest du 

bourg 

Plateau sous-tendu par formations schisto-gréseuses. Carrière 

imm®diatement ¨ lôest du bourg (exploitation de microgranite). 

Alluvions (limons et argiles) dans la vallée. 

Formations peu perméables favorables au ruissellement superficiel 

Ressources en eau souterraine les plus conséquentes au niveau de 

la vall®e. Des circulations dôeau dans les formations du plateau. 

Des secteurs plus ou moins sensibles au risque de remontée de 

nappe 

Pas de captage exploitant les eaux souterraines à des fins 

dôalimentation publique en eau potable sur le territoire communal 

 

 

Insertion visuelle des futures 

constructions 

 

 

Protection des ressources en eaux 

souterraines 

 

 

Prise en compte du risque 

 

 

 

 

Emplacement des zones à 

urbaniser. Règlement.  
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Hydrographie 

Territoire communal dans le bassin versant de lôAubance qui 

sô®coule parall¯lement au Louet.  

Réseau hydrographique complété par un réseau secondaire de 

ruisseaux qui parcourent le plateau et de nombreux plans dôeau 

Une qualit® des eaux de lôAubance d®grad®e 

Des usages sensibles en aval : captages dôalimentation en eau 

potable et baignade sur le Louet à Rochefort sur Loire 

 

Protection des ressources en eau 

superficielle  

Maintien des continuités 

écologiques (trame bleue) 

Compatibilité avec le SAGE 

Aubance et le SDAGE Loire 

Bretagne 

Protection des abords de cours 

dôeau, des ripisylves 

Zonage des vallons en zone 
naturelle / agricole 
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Cadre biologique 

Une commune marquée par son caractère agricole et notamment 

viticole ainsi que par quelques poches bocagères. Un réseau 

bocager peu dense et peu structuré 

Lôextr®mit® nord de la commune (vall®es du Louet et de lôAubance)  
est concernée par le réseau Natura 2000 :  
- La Zone Spéciale de Conservation, n°FR5200622 « Vallée de la 
Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et zones adjacentes ».  
- la Zone de Protection Spéciale (ZPS), n°FR5212002 « Vallée de 
la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et zones adjacentes ».  
 
Ce même secteur est inventorié en SCAP (Stratégie nationale de 
cr®ation dôaires prot®g®es) et en zone humide dôimportance 
majeure. 
 
Elle compte 5 ZNIEFF réparties de la manière suivante :  
Á « Prairies entre Loire-Louet et Aubance » 
Á « Coteaux schisteux de Mantelon et Denée » 
Á «  Le Petit Pré » 
Á « Vallée de la Loire » 
Á  « Forêt de Beaulieu » 

 

145 ha de zones humides fonctionnelles identifiées dans le cadre 

de lôinventaire communal des zones humides repr®sent®es 

essentiellement par boisements et prairies 

Plusieurs réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

identifiés  

RD 160 et A87 constituent des éléments fragmentant le territoire 

pour certaines espèces 

 

Préservation des milieux naturels 
dõint®r°t  
 
Préservation des zones humides  
 
Prise en compte de la trame verte 
et bleue. Maintien des corridors 
écologiques identifiés  
 
Protection des haies, des 
boisements de feuillus.  
 

Zonage et règlement assurant la 

protection du patrimoine naturel 

communal 
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Paysage 

Deux unités paysagères : 

- Les coteaux du Layon et de lôAubance, sous-unité 

paysag¯re du plateau viticole de lôAubance (pour la partie 

située au sud de la RD 751) prenant appui sur 

boisements au sud ; relief ondulé, alternance entre 

paysages fermés des fonds de vallons humides et 

dens®ment v®g®talis®s, et, lôouverture, des paysages 

amples des plateaux ondulés 

- La Loire des promontoires, sous-unité paysagère de la 

corniche angevine (pour la partie située au nord de la RD 

751) ; le coteau offre une perception très végétale de la 

vallée ; des vues longues et dégagées depuis les points 

hauts. Lôimportance des relations de covisibilités confère 

une très grande sensibilité paysagère à ce secteur 

 

Un territoire ponctué par un patrimoine bâti de caractère. 

Un élément paysager fort : la carrière en bordure du bourg 

 

Extrémité nord appartenant au Val de Loire, patrimoine mondial de 

lôUnesco 

Préservation des éléments 

identitaires du territoire 

communal 

 

Protection de la trame verte et 

bleue 

 

 

 

 

 

Préservation de la Valeur 

Universelle Exceptionnelle (VUE), 

qui caractérise les paysages du 

Val de Loire 

Préservation et mise en valeur des 
sites et paysages identitaires de la 
commune (zonage, règlement, 
OAP,é)  
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Patrimoine historique 

Deux édifices protégés au  titre des Monuments Historiques : le 

Moulin à vent de la Bigottière et le Domaine de la Noue ; le 

p®rim¯tre de 500 m de rayon dôun troisième (château de Souvigné 

localisé à Denée) intercepte le territoire communal 

Une vingtaine dôentit®s arch®ologiques recens®es 

Plusieurs édifices et éléments de petit patrimoine intéressants. 

Un b©ti ancien dôint®r°t dans le bourg 

Identifier, protéger et permettre la 

mise en valeur de ce patrimoine 

 

Identification des éléments du 

patrimoine au titre de lôarticle 

L151.23 du Code de lôUrbanisme 

 

Risques naturels 

Risque dôinondations : Plan de prévention des risques inondations 

sur le Val du Louet approuvé le 9 décembre 2002, en révision 

depuis fin 2015 (en phase finale de procédure) 

Risque mouvement de terrain : Aucune cavité souterraine recensée  

Retrait-gonflement des argiles : aléa nul à faible sur la majorité du 

territoire communal (exceptés secteurs de la Ranfrairie et de la 

Borderie) 

Risques sismiques : zone dôal®a faible 

Risque feux de forêt : Faible sur le territoire communal 

Risque radon : une commune à potentiel moyen ou élevé 

Sécurité des biens et des 

personnes  

 

 

Prise en compte des règles de 

construction parasismique pour 

nouvelles constructions (habitations 

individuelles non concernées) 

Limitation de lôimperm®abilisation, 

réduction des ruissellements  

 

Information sur les risques et les 

dispositions à prendre en compte 
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Risques technologiques 

Risques liés au transport de matières dangereuses par voie routière 

(A87, RD 160) 

4 installations class®es pour la protection de lôenvironnement 

(ICPE) soumises à autorisation dont 2 à proximité du bourg 

(carri¯re et centrale dôenrob®s) 

Autorisation dôexploiter de la carrière prolongée pour 30 ans en 

2015 

Sécurité des biens et des personnes  

Limitation de lôexposition des 

populations au risque 

Localisation des secteurs à 

urbaniser. Création de zones 

tampons entre agglomération et 

installations classées 

 

Pollutions et nuisances 

Aucun établissement inscrit au registre français des émissions 

polluantes : 

Sites potentiellement pollués (sols) : 4 sites recensés 

Qualit® de lôair consid®r®e satisfaisante sur lôensemble du territoire 

communal ; la carrière est potentiellement source dô®missions de 

poussières 

Pollution atmosph®rique potentielle issue de lôactivit® agricole : 

protoxyde dôazote, m®thane, ammoniacé  

Nuisances sonores liées aux circulations automobiles : trois 

portions de voies identifiées au titre du classement sonore des 

infrastructures de transport terrestre : A87, RD 160 et RD 751  

Nuisances sonores liée à la carri¯re et la centrale dôenrob®s 

Protection des populations contre 
les risques et nuisances  
 
Protection de la santé humaine 

Réduction des émissions des gaz à 

effet de serre 

Localisation des zones vouées à 
lôhabitat ¨ lô®cart des zones ¨ risques 
  
Limiter lô®talement urbain 
 
Développement des modes de 
déplacements doux pour les 
d®placements courts ¨ lô®chelon 
communal  
 
Formes urbaines plus économes, 
densités plus fortes  
 
Favoriser le recours aux énergies 
renouvelables.  
 
Limiter lôexposition au bruit des 
populations futures  
 



PLU de Mozé sur Louet - Approbation  Evaluation environnementale  62 

Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Déchets 

Compétence de la communauté de communes des Coteaux du 
Layon 
Collecte des ordures ménagères sélective en porte-à-porte 

184 kg dôordures m®nag¯res ont ®t® collect®s en 2014 par habitant 

(¨ lô®chelle du syndicat) 

Une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) gérée par le 

Conseil Départemental du Maine et Loire ouverte uniquement et 

exclusivement pour les besoins du chantier de lô®changeur de 

Haute Perche (en 2012-2013) est présente au lieu-dit les Petites 

Proutières 

Limitation des quantités de déchets  

Eau potable, défense incendie 

Distribution assurée par SIAEP du Layon 
Eau provenant du champ captant de La Chapelle sur le territoire de 
Rochefort-sur-Loire et des Ponts de Cé (nappe alluviale de la Loire) 
La création d'une nouvelle usine de traitement dôune capacit® de de 
4000 m3/jour à Rochefort sur Loire est engagée 
 
Réseau de défense incendie constitué de 27 poteaux incendie (5 
non aux normes en 2014) 

Prise en compte de lô®volution 

quantitative des besoins. 

 

 

Mise aux normes du réseau de 
défense incendie  
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Thématique Etat initial Enjeux Possibilités offertes par le PLU 

Eaux usées 

5 stations dô®puration : bourg, villages des Roches, Grand Vau et 
lôOisellerie, ZA le Landreau 
 
La station principale a une capacité de 1500 Equivalents-Habitants 
(EH). Au vu du nombre de raccordés, elle fonctionne en théorie 
aujourdôhui à environ 60% de sa capacité (moins de 50% ces 2 
dernières années) 
 
Elle re­oit des apports dôeaux parasites par temps de pluie (une 
petite partie du réseau est en unitaire (collecte à la fois des eaux 
pluviales et des eaux usées)) 
 
Sur 187 dispositifs dôassainissement contr¹l®es au 31/12/2018, 
seuls 31,6% sont conformes 
 

Préservation de la qualité des 

milieux récepteurs 

 

 

Elaboration du projet de 

développement tenant compte de la 

capacité résiduelle de la station 

dô®puration 

 

Eaux pluviales 

R®seau dôeau pluvial constitu® de canalisations dans le bourg et  de 

fossé sur le reste du territoire communal 

Pas de dysfonctionnement majeur 

Préservation de la qualité des 

milieux récepteurs 

Prévention des risques 

dõinondation 

Limitation de lôimperm®abilisation 

Energies 

Des sources dô®nergies renouvelables (solaire, g®othermie, bois) 

peu utilisées  

Dans le schéma éolien r®gional, lôensemble de la commune est en 

zone d®favorable pour lôimplantation dô®oliennes 

Participation à la lutte contre le 

changement climatique 

Economie des ressources en 

énergies fossiles 

Ne pas interdire les possibilités 

dôutilisation des ®nergies 

renouvelables 

 

 



 

  Evaluation environnementale 

 

La carte présentée page suivante dresse une synthèse spatiale des enjeux majeurs clairement identifiés (milieux 
naturels inventori®s et/ou prot®g®s, zone inondableé). 
 

 

Carte de synth¯se des enjeux environnementaux ¨ lõ®chelle de la commune (Légende page suivante)
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RAPPEL DES ENJEUX DU PADD 

Situ®e ¨ une vingtaine de kilom¯tres au sud dôAngers, la commune de Moz®-sur-Louet appartient désormais au canton 

de Chemillé ; elle fait néanmoins partie de la Communauté de Communes des Coteaux du Layon et du Pays de Loire 

en Layon.  

Disposant dôun acc¯s rapide ¨ lôagglom®ration angevine gr©ce ¨ la RD 160 et lôA87 plus r®cemment, la commune a 

connu une forte croissance démographique entre 1968 et 1999, passant de 968 à 2.000 habitants. Depuis une 

quinzaine dôann®es, sa population fluctue autour du seuil des 2.000 habitants, pour sô®tablir ¨ 2.052 habitants en 2012.  

Lôattrait r®sidentiel de Moz® r®sulte non seulement de son accessibilit® ais®e ¨ lôagglom®ration angevine, mais aussi 

dôun niveau dô®quipement très satisfaisant, tant sur le plan commercial que des services de santé, des équipements 

scolaires, sportifs ou de loisirs, ainsi que du maintien dôemplois locaux (carri¯re TPPL, ZA du Bocage et ZA du 

Landreau). A ce titre, elle est qualifiée de p¹le dô®quipements et de services interm®diaires dans le SCoT de Loire en 

Layon.  

Situ® ¨ lô®cart du trafic de la RD 160, le bourg est travers® par plusieurs routes d®partementales occasionnant un trafic 

de transit local, qui est ¨ lôorigine de difficult®s de circulations. Il est aussi affect® par la proximit® dôune carri¯re 

imposante.  

Dôune superficie de 2.533 ha, le territoire communal occupe les plateaux de lôAubance, avec une excroissance au nord 

de lôA87 se prolongeant jusquô¨ la vall®e de la Loire. Cette excroissance est en partie incluse dans le périmètre du Val 

de Loire ï Patrimoine mondial, le reste du territoire communal appartenant à sa zone tampon. Sur le territoire du Val 

de Loire UNESCO, la préservation de la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE), qui caractérise les paysages du Val 

de Loire, devrait être une priorité.  

Ce territoire est aussi concerné par une protection au titre de Natura 2000, si bien que la révision du PLU est soumise 

à évaluation environnementale.  

La commune de Mozé est régie par un PLU approuvé le 31 août 2004, voilà plus de 10 ans, durée de vie théorique 

dôun document dôurbanisme. Malgr® plusieurs ®volutions intervenues depuis (2 modifications et 3 r®visions simplifi®es 

ayant notamment permis de satisfaire des besoins ponctuels en mati¯re dô®quipement et dôactivit®), le conseil 

municipal a décidé de réviser son PLU notamment dans la volonté de réfléchir à la création de zones futures à 

urbaniser en mati¯re dôhabitat (lôint®gralit® des zones identifi®es ayant ®t® construites aujourdôhui). 

 

Les orientations générales du PADD retenues par la municipalité de Mozé sur Louet, sont synthétisées sur les 

suivantes (on se reportera à la pièce n°2 du PLU pour plus de détails) 

 

Les besoins déterminés sont les suivants :  

 

- 120 à 130 logements sur 10 ans, soit 215 habitants environ supplémentaires,  

- une diversification de lôoffre en logements n®cessaire notamment pour le logement locatif aid®, 

- un ®quipement pour la petite enfance ¨ proximit® des ®coles et des quartiers dôhabitation 
 

- pas de besoin dôextension de zones dôactivit®s 
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 PADD : Le territoire communal 



PLU de Mozé sur Louet - Approbation  Evaluation environnementale 

68 

  

 

 

 

 

PADD : Lôagglom®ration
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ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

 

Lôarticle R 151-3 du code de lôurbanisme mentionne que le rapport de pr®sentation du plan local dôurbanisme soumis ¨ 
®valuation environnementale ç d®crit lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans et 
programmes mentionn®s ¨ lôarticle L. 122-4 du code de lôenvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit 
prendre en considération ».  
 
Concernant la commune de Mozé sur Louet, ces plans et/ou programmes sont les suivants :  
 
Les documents de planification urbaine  

-  Schéma de cohérence territoriale (SCOT) de Loire en Layon  

-  Plan Départemental de lôHabitat  
 
Les documents relatifs ¨ lôenvironnement  
 

- Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion et des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne  

- Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion et des Eaux (SAGE) Aubance  

- Schéma Région de Cohérence Ecologique des Pays de la Loire 

- Plan de Prévention des Risques inondations du Val de Louet  

- Sch®ma r®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE) des Pays de Loire 

- Schéma régional éolien terrestre (SRE) des Pays de Loire 

Les autres schémas suivants : 

- Schéma Départemental dôaccueil des gens du voyage 

- Sch®ma directeur territorial de lôam®nagement num®rique (SDTAN) 

 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN ET MESURES CORRECTIVES 

 

Cette analyse permet dôappr®cier les incidences, directes ou indirectes, li®es ¨ la mise en îuvre du projet de PLU et des 

actions quôil pr®voit. Lô®valuation des incidences pr®visibles du plan contribue ¨ anticiper les plus forts impacts et ¨ faire 

évoluer le projet vers des aménagements compatibles à la fois avec les besoins du territoire et ses particularités 

environnementales. Elle a porté sur le PADD ainsi que sur sa traduction en zonage et règlement.  

Les investigations de terrain pr®alables ont ainsi permis dôadapter le zonage aux sensibilit®s environnementales mises en 

évidence. 

Les incidences du PLU sur lôenvironnement ont ®t® analys®es : 

- sur les zones les plus directement touch®es, ¨ savoir les sites vou®s ¨ lôurbanisation et/ou ¨ des 
aménagements divers, 

- de fa­on globale sur lôensemble du territoire, au regard des th®matiques environnementales abordées dans 
lô®tat initial. 
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INCIDENCES SUR LES ZONES À URBANISER ET/OU CONCERNÉES PAR DES AMÉNAGEMENTS 

 

Plusieurs secteurs ont fait lôobjet dôune analyse : 

Secteurs à urbaniser (voir localisation page suivante) : 

- secteur 1 (les Ganaudières) en extension de lôenveloppe 
- secteurs 2 et 3 (dans lôenveloppe urbaine) 
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